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Marchés à terme; action de l'agent de change contre le 

client tombé en faillite; exécution illégale. 
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E CRIMINELLE. — Cour impériale de Nancy (ch. cor-

rect.) : Escroquerie; allégations mensongères; manœu-

vres frauduleuses. — Cour d'assises de la Haute -Mar-

ne: Extorsion de signature; vols; deux accusés; le mari 

ei la femme. 
ftmuisAUX Ë rr.ANGEns. — Assises de Ncw-Haven : Juge-

ment des Wskemaniles; assassinat de Maihews par ces 

fanatiques. 

[.•IRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 26 avril et 10 mai. 

MARCHES A TERME. — ACT10K DE L' AGENT DE CHANGE CON-

TRE LE CLIENT TOMBÉ E* FAILLITE. — EXÉCUTION ILLÉ-

GALE. 

L'ngefci de change qui ne r/çoit pis du client, pour lequel il 
U acheté des valeurs à terme, les sommes nécessaires peur 
la livraison, ne peut, à l'expiration du terme, revendre, 

-*' *«BS mettre en demeure son client d'en acquitter le prix, 
let valeurs achetées, et ce, encore que la cessation de paie-
ments de ce dernier fût alors no oire et sa faitlilc immi-
nent?. 

L'agent de change nê 'peul, en ce cas, s'autoriser de ia décla-
ration faite postérieurement par le failli qu'il avait donné 
à l'agent, pour cette revente, au moment de la cessation 
dis paiements, un ordre exprès qui dispensait de la mise 
en demeure. 

M. Paul Dabrin, 8gont de change (aujourd'hui hono-

raire) près la Bourse de Paris, a revendu, le 31 mars et 

lo 1" avril 1854, diverses valeurs dont MM. Leroy, de 

Chabrol et G" étaient acheteurs à terme par son intermé-

diaire, savoir : 200 actions Grand-Central, 75 chemin de 

fer du Midi, 75 Nord, 75 Ouest. Cette revente a constaté 

«ne différence de 17,762 francs, somme pour laquelle M. 

Dabrin a demandé sou admission
 v

à la faillite Leroy', de 

Chabrol, fixée, ptr jugement, au 31 mira 1854; mats les 

syndics ont refusé cette admission,' et, sur l'assignation 

donnée par M. Dabrin, il est intervenu, au Tribunal de 

commerce, ie 2 janvier 1856, un jugement ainsi cotiçu : 

* Le Tribunal, 

« Attendu que Dabrin réclame aux syndics Leroy, de Cha-
brol et G" son admission à concurrence de la différence résul-
tant de la revente qu'il aurait consommée le 31 mars, pour le 
Compte de Leroy, do Cbabrol et G', acheteurs, différence qui le 
consihueraitcréàiteur pour solde de 17,762 fr,; 

« Attendu qu 'en l 'ait Dabrin n 'établi t pas suffisamment au re-
gard de la masse Leroy,dé Cbabrol et C% qu'il ait opéréla vente 
oes titres dont s'agit avec l'aulorjsa'iou expresse du sieur de 
Chabrol; 

" At endu qu'en revendant lesdits titres avant l'échéance du 
terme assigné. pour l 'exécution du marché, et sans une mise 
en demeure préalable, Dabrin a disposé arbitrairement de la 
Propriété de Leroy, de Cbabrol €1 C", aux droits desquels dé-
fendent les syndics ; 

« Attendu que le demandeur no saurait à bon droit arguer de 
eut de cessation de paiements de Leroy, de Cbabrol et Ce ; que 

feconuai intervenu avant la cessation de paiements n'est point 
«Mentiellemeut résolu par le fait de la faillite; que la preuve 
ei > ressort des dispositions tles l'article 578 du Code de com-
merce qui autorise lo syndic à se livrer dés marchandises 
indues au failli, en payant la valeur; 

" Attendu qu'il suit de ce qui précède que Dabrin n'est point 
onde à réclamer de la faillite son admission à l 'occasion do 
''dette résultant d'une exécution arbitraire, consommée à ses 
,'sques et périls, sans contrôle et sans garantie des droits de 
^foy, de Cbabrol et C, eu dehors d'une autorisation justifiée 

•IJ-'mte mise en demeure; 
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^ déclare Dabrin non reccvable en sa demande, 
déboute et le condamne aux dépens. » 

Dabrin est appelant de ce jugement. 
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 avocat, expose qu'avant. le 31 mars, M. Le-
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l'ordre, dans son impuissance de payer, do revendre à sespé 

rils et risques? 
M' Chopin soutient, endroit, que les marchés à terme, 

lorsqu'ils sont sérieux, sont protégés par la loi, et que l'obli-
gation du déj ôt préalable à l'agent de change do l'argent ou 
lies valeurs est en contradiction avec lo but de l'opération, et 

d'une exécution impossible. 
Lors même, dit l'avocat, que l'on voudrait étendre des mar-

chés i<u comptant aux marchés' à terme l'art. 13 de l'arrèlé 
du 27 prairial an X, qui- renferme l'obligation de ce dépôt 
préalable, l'agent de change, par l'effet seul de la responsa-
bilité que lui impose le môme article, n'en aurait pas moins 

un recours entier contre son mandant. 
M. le premier président Troplong, qui se déclare « aussi 

opposé que qui que ce soit aux paris aventureux dont les 
effets publics sont l'objet » (p. 314 de son Commentaire sur 
les Contrats aléatoires), approuve le marché à terme sur les 
effets publics comme sur toute espèce de marchandises, et il 

ajoute : 

■ « Pourquoi donc de pareilles combinaisons seraient-belles 
condamnables en s'appliquaut aux effets publics? Pourquoi 
donc Pierre, banquier, qui suppose que la rente baissera dans 
quelque temps, ne pourrait-il pas vendre au cours actuel 
20,000 fr. do rentes livrables à terme, et que, suivant -ses 
calculs, il achètera en baisse pour les livrer? Pourquoi exiger 
qu'il soit nanti, au moment delà vente, de l'inscription de 
20,000 fr. de rentes et qu'il la dépose? N'est-ce pas là une 
fâcheuse entrave aux opérations commerciales qui portent sur 
les effets publics? N'est-il pas absurde (je ne dis rien de trop) 
de prétendre que ie marché de Pierre" n'est pas. bérieux, parçe 
qu'au momeut de l'engagement il n'est pas propriétaire de ces 
20,000 fr. de rentes? Sans doute co marché ne sera pas sérieux 
si Pierre n'a jamais eu l'intention do livrer, et si son acheteur 
n'a pss en l'intention de prendre livraison !. Mais si tout, au 
contraire, vous indique dans les faits une volonté sérieuse de 
fournir et do recevoir, de quel droit érigez-vous en présomp-
tion jurit et de jure d'iliieile spéculation la circonstance 
que le vendeur n'était pas propriétaire quand il a vendu? 
Comme si le commerce ne vivait pas en grande partie do la 

chose d'autruif (p. 3i8, âl9).> 

La jurisprudence, ajouto U' Chopin, confirme cette doctrine 
(Paris, 29 mars 1832; 9 juin 1836; 10 avril 1840.) 

L'avocat, après avoir démontré que, dans l'espèce, les mar-
chés à terme étaient sérieux, et que l'ordro de revente avait 
pu être donné par M. Leroy, de Chabrol, chef de ia maison, 
ir ônio à la veille de la faillite, et no fût-ce qu'à titre de me-
sure conservatoire, induit de ces circonstances le droit qui est 
no pour M. Dabrin de la réalisation de l'opération. 

« Pierre, dit M. Troplong, dans l'ouvrage déjà cité, charge 
son agent de change de lui acheter, au cours du 1" mai, 5,000 
fr. de. rente à livrer le 1" juin suivant. L'agent de change 
achète ; puis Pierre refuse de prendre livraison. Que fera l'a-
gent de change? liestera-t-il à découvert, lui qui est respon-
sable envers son confrère vendeur?. Non : il laissera revendre 
la rente aux risques et périls du client par l'agent de change 
vendeur, et la différence qu'il aura été obligé uo payer à ce-
lui-ci, il pourra la recouvrer par action' contre son commet-

tant. « 
Dès qu'il y avait, ordre légalement donné, dit encore M* Cho-

pin, pourquoi une mise en demeure ? De plus, la cessation de 
paiements, le jugement déclaratif de faillite rendu quelques 
jours après, ont attesté l'inutilité de cette mise en demeure. 
MM. Leroy, de Chabrol, en réalité, n'étaient pas propriétaires 
des valeurs, dont ils n'avaient pas mémo la possession, qu'ils 
n'avaient pu acquérir faute de payer le prix. 

L'agent de change, a t-on dit, eût pu reporter. Non, le re-
port n'était pas praticable, puisqu'il eût supposé la réalisation 
du premier marché, réalisation qui n'avait pas eu lieu,* MU. 
Leroy, de Chabrol, ne pouvant plus contracter d'engagements 

envers personne. 
Ou dit enore : l'article 578 du Code de commerce promet-

tait aux syndics de profiter de l'opération ; ou devait les met-
tre eu demeure de se prononcer. Mais l'urgence était là; MM. 
Leroy, de Chabrol avaient expressément fait connaître à M. Da-
brin leur impuissance ; et, en fait, toutes les valeurs ayaut 
lléchi à cette époque de jour en jour, M. Dabrin, s'il n'eût pas 
exécuté immédiatement l'or Ire qu'il recevait de MM. de Cha-
brol, aurait occasionné aux créanciers une perte plus grande 

taire pour e faire remeitre la chose, et pour lé mandataire 
action contre le mandant, en paiement de tout ce qui a été 
déboursé pour l'exécution du mandat. L'agent de changejest 
donc créancier des sommes qu'il a payées, au défaut du client. 
Mais cette qualité de créancier ce saurait fui donner le droit 
de disposer de la chose,, propriété du client, sans ordres de 
ce dernier, sans mise en demeure notifiée à celui-ci. Et lors-
que les créanciers, eu général, soat asteints, pour la poursuite 
de leurs droits, à des formalités sévères, l'agent de change 
jouirait d'un aussi é'.rango privilège, lui qui n'a été que nyn-
dataire, lui qpi n'est devenu créancier que par la violation du 
devoir légal imposé à" son ministère ! Et cependant on s'ap-
puie do 1 autorité de M. Troplong! Mais, en vérité, le passage 
qu'on a cité ne prouve qu'une chose , c'est qu'en voulant con-
damner le jeu, l'auteur le justifie et l'encourage, à son iusu. 

par les facilités qu'il lui donne. 
La Cour de cassation en a pensé autrement dans un arrêt 

du 8 novembre 1851, où on lit ! 
« Qu'aux termes de l'article 13 du décret du 27 prairial an 

X, l'agent de change, qui n'est qu'un officier public, chargé 
seulement de constater les opérations de Bourse, ne doit Opé-
rer que « lorsqu'il est nanti d:;s effets qu'il vend, ou des som-
« mes nécessaires pour payer ceux qu'il achète ; » 

« Que, lorsque, comme dans l'espèce, l'agent de change 
s'est contenté d'une couverture insuffisante, et a renoncé aux 
garanties que la loi môme lui assurait, pour suivre la foi de 
soa client, il n'a plus contre lui que l'action personnelle du 

mandat ; 
« Que Magnin pouvait sans doute retenir les actions non 

payées et se faire autoriser par justice à les revendre, dans 
!-3«aa ■•à i .; . no lui serait pas remboursée par son 
client ; mais qu'aucune disposition de la loi n'autorisait l'a-
gent de change à aliéner lui-même des effets qu'il ne détenait 
qu'à titre de dépôt et dont la propriété était irrévocablement 

acquise à son client. » 
Qu'on ne dise dojac pas, . continue M" Marie, que le client 

n'est devenu propriétaire que sous condition de payer le prix, 
et que cette condition n'étant pas accomplie, l'agent, qui a 
payé pour le client, ne pelut être victime de sa confiance. Cette 
confiance, la loi l'autorisait à ne pa3 l'accorder ; mandataire, 
eLs'étant porté fort, il n'a agi" que pour le client; et le fait 
mémo de la propriété en la personne de ce dernier, résulte de 
la revente : l'agent de change n'a donc pas, en ce cas, le droit, 

de disposer de la chose d'à trui. 
Il y u plus : et lors mémo que l'agent de change serait con-

sidéré comme étant au ils'.! et pince du vendeur, les syndics 
auraient eu, contre lui, l'action résultant de l'article 578 du 

Code de commerce, et tenaame à la livraison des valeurs 
achetées pour le failli. La failliie, dans l'espèce, n'était paa, a 
la vérité, déclarée le 31 mars, jour du terme ; mais dès le 1" 
avril, un administrateur provisoire était nommé; quelques 
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jours après, la faillite était ouverte ; l'échéance du terme pour 
la réalisation ne tombait 'que le 5 ou 6 avril : la précipitation 

de l'agent de change, dans cette circonstance , n'a prouve au-
tre chose que son désir de s'assursr une préférence contre la 
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encore. 
Dans une espèce semblable à celle-ci, la Ciour de Paris, 3' 

chambre, par arrêt du 10 mars 1833, a consacré la validité et 
les résultais d'une exécution de ce genre consommée sans mise 

en dememe. 
M" Marie, avocat des syndics, expose que la maison Leroy, 

de Chabrol, se livrait à des opérations colossales q^ embras-
saient, en une année, un chiffre de 200 millions, et que les 
syndics doivent se montrer sévères dans l'admission de récla-
mations dont un grand uoqibre tans doute n'a d'autre origine 

que le jeu. 
M" Marie rappelle qu'aux termes de l'article 13 de l'an été 

de l'an X, l'agent de change doit être uanli des sommes ou va-
leurs, d'où resuite sa responsabilité" quant à la livraison ou au 
paiement ; disposition, dit M. Mallot (Bourses de commerce), 
établie à la fois dans l'intérêt public et dans l'intérêt de l'a-
gent de change, qui n'est jamais exposé à aucun risque, eu. 
même temps qu'un obstacle inviucible est opposé aux jeux de 

bourse. 
Mais, dit-on, exiger des couvertures des maisons les plus 

solvablcs, n'est-co pas entraver, rendre impossible lo marché 
à terme? D'abord le fait'n'est pas sans exemple : M. V... n'a-t-
il pas montré cette exigence auprès de l'opulente maison R...? 

et n'a-t-il pas, à celte occasion, perdu la clientèle do cette 

maisou? 
Et puis, la loi est ainsi faite, elle ne distingue pas entre les 

esj è'ces différentes do marchés à terme ou au comptant : et si 
sou application fait obstuc'e à quelques marchés à terme sé-
rieux, elle en tuera cent, mille qui ne le seront pas, et c'est 

là qu'est sa moralité. 
Lu fait, néanmoins, chaque jour cette loi est l'objet das 

plus flagrantes violations ; les agents de change ne se fout pas 
remettre les sommes nécessaires pour payer les valeurs qu'ils 

achètent à terme. 
Chose éi.rango même! la chambre syndicale a cherché à ré-

gulariser cette situation illégale, et, de sa pleine autorité, elle 
a décidé que si, à l'uchéanco du terme, le débiteur ne paya 
pas les valeurs achetées pour son compte, l'agent de change 
peut, se on l'expression adopté,! dans le domaine de la bour-
se, exécuter lui-même co débiteur eu reiard, "c'est-à-dire réa-

liser su propriété. Eu telle sone que non seulement la loi de 
l'an X a été ainsi révoquée dans les dispositions tutélaires 
qu'elle a édictées, mais ont élo révoquées eu même temps, du 
mémo coup, les lois générales qui ont prescrit les voies d'exé-
cution à prendre contre lu déb. leur qui lie paie pas, et les 

garanties qui le rattachent à ces vo.es. 
Voilà le fait qui voudrait se placer aq-dessus de la loi I 
Mais ai l'agent est tenu do .se faire uautir, à l'ovauco, com-

ment serait-il jamais dans lo eus de recourir à une exécution 
quelconque, par suite de l'insolvabilité du client ? Quel est, 
d'ailleurs, le contrat qui s'est primitivement formé entre l'un 
et l'autru ? C'est le contrat de mandat donné et accepté pour 
acheter, contrai dont l'exécution a reudu l'acheteur proprié-

taire do la chose achetée et débiteur du prix do cette cuose, 
coutrat d'où naît, pour lo nutudaut, action contre le mandas 

VJUVJLJ'J kï -J — — 

masse. La faillite, en rédité, avait eu caisse 400,000 francs, 
et en portefeuille deux ou trois millions d'échéances, prochai-
nes ; des rcporls'faits par les syndics pouvaient éloigner les 
éventualités dommageables d 'Une liquidation trop hûtive. C'est 
ce qui est arrivé à i'occasiou de 2,230 actions du dédit fon-
cier engagées à M. Munster, agent do change, et que lesYyn-
dics out fait reporter fin avril : au moyen d'un emprunt et de 
la réalisation de l'actif, ils ont enfin uégagî ces actions, dont 
la hausse a môme procuré à la masse un bénéfice de 100 p. 
100. Quant aux actions eug'-gées entre les mains de M»Da-
brin, si, comme ou l'a dit, elles étaient en baisse, l'explica-
tion en est sensible; c'esl que, par suite d'exécution do la 
maison Leroy, de Chabrol, ou a vendu au même moment, sur 

la place, pour sept millions de valeurs ! 
M c Marie soutient quo l'ordre de vente donné par M. de 

Chabrol ne serait* tout au plus justifié que pour une quantité 
de soixante-quinze actions; qu'en outre, a la date du 31 mars, 
M. de Chabrol n'avait plus capacité pour donner aucuu ordre, 
la maison étant fermée, M. Leroy étant en fuite, un adminis-
trateur provisoire étant déjà nommé.' Enfin , cet ordre équi-
vaudrait à une dation en paiement, par l'autcrisation qu'il 
renfermait pour M. Dabrin do se payer de sa créance sur le 
failli moyennant les valeurs dont la revente élait ainsi auto-
risée ; et ceue dation en paiement est interdite au failli par 

les articles 440 et 449 du Code de commerce. 
M. Moreau, avocat général, esiimo que la doctiiaede l'ar-

rêt de la Cour de cassation, cité par les intimés, dépasse les 

limites du droit. 
L'agent de change n'est pas un simple créancier gagisls, 

obligé de se faire autoriser pur justice à aliéner le gage; il 
est mandataire, il a cette qualité ; il prend des engagements 
qu'il est de son intérêt de régler au juur de l 'échéance. Aussi, 
l'usage ds4a jurisprudence a sanctionné le mode d'opérer des 
agents de change dans les circonstances données.' Il ne s'en-
suit pas qu'il ne doit pas y avoir de mise en demeure; mais 
d'abord cette formalité ne doit pas nécessairement s 'accomplir 
par écrit ; et puis elle devient sans objet lorsque, comme 
il eu est suffisamment justifié dans l 'espèce, lo client a donné 
le pouvoir de revendre, qui lui élait demandé par l'agent de 

change. 
M. l'avocat général conclut donc à l 'infirmation du juge-

ment. 

Contrairement à ces conclusions : 

« La Cour ; 
« Cousidé.ant que, si la négociation à terme des effets qui se 

vendent à la Bourse est valable lorsque les partiesont eu l 'in-
tention sérieuse de l'accomplir, et que, ai l'agent de change 
qui sert d 'instrument à un marché de cette nature peut, sans 
contravention à la loi, renoncer à la stricte application -du dé-
ciet de prairial au X, celle abdication volontaire des garanties 
qui lui sont conférées ne peut exercer d'influence sur le fait 

de la négociation; 
« Considérant, en effet, que la stipulation d'un terme ne 

modifie -point le résultat légal do ia vents; 
« Que, du moment où le con rat tst formé, la propriété de 

la chose achetée passe à l'acheteur; 
« Qu'il s'ensuit que, pour lui enlever le bénéfice de la con-

vention, s'il manque d 'en accomplir les conditions au terme 
stipulé, il faut, conformément aux règles du droit, le mettre 
eu demeure d'y satisfaire, et justifier, ayaut de revendre les 

effets qui out lait la matière du contrat, que, par impuissance 
ou mauvais vouloir, l'acquéreur refusa d'en acquitter le prix : 

« Considérant qu'il répugne à toutes les notions du droit 
et surtout aux dispositions sainement entendues du décret de 
prairial au X, que l'agent de change transforme sa qualité 
d'officier public eu un mandat d'une nature exceptionnelle 
incompatible avec sa qualité même, et que, sous prétexte que 
la loi le rend responsable des négociations dont il est l'inter-
médiaire, ou parce qu'à ses risques et périls il a suivi la loi 
de son client, il se considère comme punie dans le marché 
qu'il avait pour mission, pour seule mission de constater, et 
que, si la solvabilité dd ce client lui inspire, avaut l 'échéance 
du terme, des inquiétudes plus ou moins londees, il puisse, à 
son gié, résoudre te contrai et revendre uux conditions qu'il 
jugera lis meilleures, les effets achetés pour coinpie d 'aulrui, 
qui ne pouvaient ù re dans ses uiuius qu'a litre de dépôt; 

u Que, si celie préumtiou élan admise, il eu résulterait que 

l'effet et l'exécution du marché uo dépendraient plus des par-

;a l'ordre et l'intérêt publics s'opposent énergïquement, 
à ce qu'une telle déviation des devoirs de l'agent de change 
soit lolérée, et que, pour se couvrir de pertes qu'il dépendait 
do lui d'éviter, il enlève aux parties les garaoths que la loi 

leur assure ; 
« Considérant, en fait, qu'il est constaté qu'avant de reven-

dre les actions achetées à terme, pour le compte do Leroy, do 
Chabrol et C", Dabrin n'a pas mis ses clients en demeure de 

prendre livraison et de payer le prix; 
« Qu'en supposant, commo il est allégué, que Le^oy, do 

Chabrol et C° fussent, avant l'expiration du terme, dans l'im-
possibilité de satisfaire aux conditions de l'achat fait en leur 
nom, cette circonstance n'excuserait pas* le défaut do miso en 
demeure, par la raison que la faillite du débiteur no résout 
pas de plein droit les contrats dans lesquels i| est intéressé; 

« Considérant enfin que les déclarations faites aujourd'hui 

par do Chabrol, dessaisi par la faillitj do tout 'droit et de 
toute action sur les biens qui forment le gag ; de ses créan-
ciers unis, ne peuvent suppléer à l'inexécution de la loi ; 

« Confirme. » 

MM. Bagier, Courpon, Doazan et Gouriez; de la Motte, 

agents de change, avaieni aussi assigné les syndics Leroy, 

de Chabrol devant le Tribunal de commerce, à fin d 'ad-

mission à la faillite, pour causes semblables à colle précé-

dente, et pour les sommes de 5,800 francs, 16,778 francs, 

1,831 francs et 3,225 francs. 
Sur cette demande^ les jugements ont été rendus lo 

même jour, 14 avril 1856, en ce-3 termes : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 13 de la loi du 27 prai-

rial an X, l'agent de change doit se faire remettre les effets 
qu'il est chargé de vendre, ou les sommes nécessaires pour 

payer ceux qu'il est chargé d'acheter ; 
« Attendu que cette disposition a été établie dans l'intérêt 

public et dans l'intérêt de l'agent de change ; 
« Dans Ifintérêt public pour obtenir la certitude que les 

opérations seraient sérieuses, et prévenir les jeux de bourse 

que lo législateur a consomment pioscrits; 
« Dan3 l'intérêt de l'agent de change, pour assurer l'exécu-

tion de la négociation que ce dernier ne pouvait se refuser à 

consommer et dont la loi le déclarait responsable; 
« Attendu que ces immunités étaient nécessaires au profit 

de l'agent de change quo la loi instituait ainsi officier publie 
et pour ainsi dire notaire des effets négociés à la Bourse ; 

« Attendu qu'en faisant confiance à découvert à Ler> y, de 

Chabrol et C", conformément, il faut le reconnaître, aux usages 
aujourd'hui consacrés àda Bourse, le demandeur a perdu le 
bénéfice des immunités professionnelles qui lui étaient recon-

nues, et est rentré dans ie droit commun, aux prises avec les 
risques contre lesquels la loi avait voulu le prémunir ; 

« Attendu que le demandeur devenu créancier de Leroy, de 

Chabrol et C", dans ces circons'ances, ne saurait invoquer en 
l'absence de toute intervention du débiteur ou de ses représen-
tants, le bénéfice d'une opération consommée arbitrairement 
et sans mise en demeure avant l'échéance du terme assigné 
poui' l'opération et.au dommage de ses cocréauciers intéressés 
dans le sort de la liquidation active et passive de la maison 

Leroy, de Chabrol et C"; 
« Qu'il suit de co qui pr.écèlo quo le demandeur ne saurait 

à bon droit demander son admissioti par suite du fait spon-
tané consommé dans les circonstances qui viennent d'être ex-
posées ; qu'il y a donc lieu de le déclarer mal fondé dans sa 

demande ; 
« Déclare Courpon mal fondé dans sa demande, l'eu déboute 

et le condamne aux dépens. » 

Sur les appels des agents de change, M'Chaix d'Est- Ange, 

leur avocat, a établi notamment, sur la question du manJat, 
que l'agent de change était procuralor in rem suam (loco do-
mini habelur), et non pas un mandataire ordinaire, à qui il 
suffit de livrer son' mandant à l'action du tiers avec qui le con-
trat a eu lieu. Or, si, pour le bien du mandant, le mandat t» 
été transgressé par le mandataire, il suffît à co dernier, ainsi 
que ie duent et Caaaregis et MM. Delamurre et Poitevin, d'a-
voir agi au mieux des mléiêts du mandant. Lorsqoe le man-
dat a été accompli honnêtement, avec prudencft, eu bon père 
de famille, nulle réclamation n'est permise au mandant, quel-
que perte qu'il en éprouve : c'est la doeliine de MM. Merlin 

et Troplong. 
N'y a-t-il pas eu ici, dit l'avocat, des événements urgents 

et imprévus? La faillite n'a-t-elle pas même anéanti ie man-
dat? En qualité de negoliurutn gestores, les agents de 
change ont dû continuer et infiltre à fin - les opérations qui 
leur avaient été commises et liquider ces opérations. A qui 
aurait-on demandé des autorisations pour cela ? A M. de Cha-
brol ? Soit ; c'est ce qu'a lait M. Dabrin ; et les syndics Je lui 
reprochent aujourd'hui ! A la justice? Mais songez donc- à 
l'urgence ! la maison brûle I et il faudra faire un procès', 
meure en demeure.... qui? Il n'y a personne. Lo caissier? Il 
est parti. Faudra-t-il parler à un sourd ? pourquoi ? On nous 
dit que M. Munster a pris loates ces précautions ; mais il 
avait en mains 2,500 actions du Crédit foncier : il a pu pren-
dre tout son temps pour les écouler ; car combien de temps; 
faut-il pour écouler i, oOO actions du Crédit foncier? 2,500 
ans, que sais-je ? Elbs n'avaient été cotées à la Bourse que 
trois fois dans le cours du mois... Mats les autres valeurs aux 
mains de mes clients, c'était tout autre chose? L'extrême ur-

gence, le soin de leur responsabilité personnelle, et l'accom-
plissement de leur mission légale les ont deUrmiués, à-juste 
titre, à liquider, corn ue ils l'ont fait, au mieux dos intsréts 

du client. 
A/" Marie, au nom des syndics, insiste sur lo danger des 

jeux de Bourse, sur la nécessité pour la justice de meure uu 
frein à ces opérations aventureuses dans lesqucllo.i on place à 

tort la sécurité du crédit public, à tel poiut que l'agiotage 
s'est mis au-dessus de la loi, et que trop souvent les agema 
de change, au lieu dose faire serviteurs delà loi, se sont faits 

les serviteurs des agioieuis. 
Bevenantsur les principes qu'il a posés au point de vue du 

connut de mandat, l'avocat repuusse la doctrine qui investi-
rait l'agent de change du droit do juger seul de l'opportunité 
de l'exécution et lui ferait octroi d'un bill d'indemuilé, en 
cas de perte, sur le seul nioiif do l 'ui geuco prétend e et de la 
bonne inteutiou de l'agent. En réalité, dit- il, ce serait fausser 
la : ituaiion du l'agent du clieut ; celui-ci était propriétaire; 

celui-là n'a pu revendre spoale sud. 
Eu terminant, M* Marie coucè,de que MM. Courpon cl Doa-

zan peuvent être admis, piur.iaisOn d'opérations consommées 
régulièrement, en venu d ordres donnes antérieurement uu 31 
murs 1854; le premier, pour 2,314 fr. 25 coul.; lo deuxième, 

pour 1,102 Ir. 20 cent. 
M. Moreau, avocat-général, penso que, du moment où les 

opérations sont reconnues légitimes, elles doiveut entraîner 
tuuto leur portée légale. 

Co magistrat cite plusieurs arrêts (Paris, 13 fructidor an 
UU, sous lu présidence du SI. Agier; 9 juin 1831$, suus la 
présidence de M. Uurdoiu; cassation, 13 mars 1810), desquels 
il icsulte que, iionob-luiit l'iuubsorv<iiion du la lèjjle prescri-
te aux agents de change q laul au dépôt préalable des sommes 
et valeurs, ces officier» public» u'ou couserveut pas moins 
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avait ladlite imminente ; la nécessité d'agir était extrême ; on 
savait id 'avarice que la mise en demeure serait sans résuliat. 

Al. l'avocat-général conclut à l'infirmation des jugements* 

Mais la Cour, par les motifs de l'arrêt ci-dessus, et, 

néanmoins, vu le consentement des syndics quant à MM. 

Courpon et Doazan, confirme, sauf admission de ces der-
niers à la faillite pour les sommes susénoncées. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE NANCY (ch. correct.). 

(Correspondanceparticulière de la GazettedesTribunaux). 

Présidence de M. Masson. 

Audience du 28 avril. 

ESCROQUERIE. 
ALLÉGATIONS MENSONGÈRES. — 

rait ôtre sollicitée par Dubroux que dans le cas ou sa culpa-
bilité se réduirait aux deux seuls faits qui viennent d'être 
appréciés, mais qu'à côté de ceux-ci figurent un grand nom-
bre d'abus de confiance, etc.; 

« Par ces motifs, et adoptant au surplus les motifs des 
premiers juges, la Cour rejette l'appel. » 

(M. Edmond Olivier, avocat- général; M" Doyen, avocat.) 

On sait que la jurisprudence de la Cour de cassation a 

toujours refusé do voir des manœuvres frauduleuses dans 

de simples allégations mensongères isolées de tout fuit 

extérieur et de tous actes destinés à les appuyer et à leur 

donner crédit. (Voir spécialement les arrêts de cette Cour 

des 17 mars 1817, 22 mai 1835, 1" juillet 1842, 10 mai 

1850, 22 juin 1854 et 21 juin 1855.) 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Simonnet, conseiller/
1
 à lo Goui 

impériale de Dijon. 

Audience du 29 avril. 

DEOX ACCUSES. — 

MASOÏUVRES FRAUDULEUSES, 

L*Jm,J?J£* n° ll, r* d
'
aboir me

^ongèremenl affirmé au 
débiteur dune obligation que son créancier voûtait être 

Irliiïl9
 A

 de se
 P

rocurer
 '« ronds pour payer la 

d
'
avoir détowni

 «« dissipé ce, fonds qui 
«1 „ '

 eli
-
 Confies

 P°
Mr

 °P
érer

 « P«»»»ent, constitue 
une escroquerie consommée à l'aide de manœuvres frauda-

pénal' P8W,W* des F<in" P°rtées Par l 'm - m du Code 

Voici le texte de l'arrêt de la Cour s 

'« La Cour, 

^"udeThl^
 des déb

^> ce qui Concerne 
Ti2 Jv acti ITn'u

 â Faisnes
- 1

ue
 «t individu, débi-

Tziï îr au S
D
;

bro
»
J
 ^ 16 février 1846, d'une somme 

Zol^ïlT
 d

°
S
 *™ Vmm fut averti par Dd-

Tbom"~ ' —•
 au

 commencement de 1835, que la femme 
...„o, devenue veuve, voulait être remboursée ; que, peu 

de temps après, Dubroux fit venir Claude Thiry en son étude 
et lui réitéra que la créancière voulait rentrer dans les 840 fr. 
qui lui étaient dus ; que Thiry ayant dit qu'il n'avait pas 
d'argent, Dubroux l'engagea à souscrire une autre obligation, 
mais de 1,230 fr., au profit d'une demoiselle Turbertde Châ-
teau-Salins ; qu'à ce moyen lui, Dubroux, rembourserait la 
veuve Thomas et quelques autres dettes que Thiry avait en-
core, et que celui-ci n'aurait plus affaire qu'à un seul créan-
cier; 

« Que, le 30 août 1858, Thiry souscrivit l'obligation de 
4,23Ù fr. au nom de la demoiselle Turbert, dont les fonds 
avaient été remis à Dubroux trois jours auparavant; 

« Qu'à la demande par Thiry de la grosse quittancée de 
l'obligation Thomas, Dubroux répondit qu'elle était égarée, 
mais qu'il la remettrait sous peu ; 

« Considérant que l'avertissement donné à Thiry, que la 
veuve Thomas voulait être remboursée, était, de la part de Du-
laroux, un véritable mensonge, puisqu'à cetteépoque la veuve 
Thomas ne savait même pas qu'elle eût Thiry pour débiteur; 
que plus tard, et dans son étude, oû la crainte de poursuites 
avait amené Thiry, Dubroux lui,a répété la même assertion 
mensongère, lui indiquant comme seul moyen de se tirer de 
la positiouoù i! se trouvait," la nécessité d'uii nouvel emprunt 
plus considérable que le premier et dont le principal effet se-
rait d'éteindre celui-ci ; niais que Dubroux, loin de remplir sa 
promesse en payant la veuve Thomas et d'autres petites dettes 
avec les 1,230 francs prêtés à Thiry par la demoiselle Turbert, 
s'es't approprié ces 1,230 francs ; que l'intention de Dubroux 
de faire servir à ses propres besoins ies 1,230 francs qu'il fai-
sait empruntera Thiry, est d'autant plus évidente, que, sa-
chant que la demoiselle Turbert avait de l'argent à recevoir, 
il l'avait fait solliciter à plusieurs reprises par sa femme de le 
déposer en son étude sous la promesse d'un placement par 
première hypothèque ; 

« Que de pareils faits établissent contre Dubroux la preuve 
qu'il a employé sciemment la ruse et le mensonge pour faire 
craindre à Thiry d'è.re poursuivi par un créancier qu'il ne 
pouvait pas rembourser ; que ces faits étaient imaginaires, 
puisque le créancier que Dubroux faisait intervenir ne con-
naissait même pas son débiteur, et que cependant c'est à l'aide 
de pareils moyens que Dubroux s'est approprié et a fait servir 
à ses besoins personnels la somme q-t'ii avait fait emprunter 
à Thiry; e 

« Que, dans une pareille occurrence, Dubroux a escroqué ou 
s'est approprié, par des manœuvres frauduleuses, partiede la 
fortune de Claude Thiry ; 

« Considérant, en ce qui concerne les héritiers Husson, que 
leur père, débiteur par acte reçu Dubroux d'une somme de 
500 fraucs envers un sieur Petit-Mengin, étant décédé, Du-
broux, par lettre du 12 sopte nbre 1854, somma les héritiers 
llusson de venir se libérer dans les quatre jours et en sou 
étude de la somme due au sieur Petit-Mengin, sous peine d'ê-
tre poursuivis ; que,le 30 octobre suivant, les héritiers llusson 
étant venus dire qu'ils ne pouvaient payer, Dubroux leur fit 
souscrire uu emprunt de 540 fraucs au profit d'un sieur Bas-
tien, leur déclarant qu'au moyen de cet emprunt ils seraient 
libères envers le sieur Petit-Mengin; que l'un des héritiers 
llusson ayaut demandé à Dubroux la grosse acquittée de l'o-
bligation Petit-Mengin, Dubroux répondit qu'il n'eu avait pas 
besoin, ét lui remit une, quittance sous seing-privé, ce qui 
reviendrait au même, ajoutait -il, quoiqu'il sût parfaitement 
bien que ce ne pouvait être la même chose, puisqu'il n'était 
pas autorisé par le créancier ; qu'en effet, le siéur Petit-Men-

gin réclama aujourd'hui le paiement de l'obligation quo les 
héritiers llusson croyaient avoir éteinte et à laquelle vient s'a-
jouter la nouvelle obligation par eux contractée ; 

K Considérant que la demande de remboursement dans les 
quatre jours et sous la menace de poursuites était le fait ex-
clusif de Dubroux qui en avait imposé aux 'débiteurs et fai-
sait jouer au sieur Petit-Mengin un rôle auquel celui-ci était 
complètement étranger; que I emploi de pareilles manœuvres 

et la crainte qu'il avait fait naître dans l'aine des débiteurs 
pour une poursuite purement imaginaire ont eu pour Du-
broux ce résultut qu'au lieu d'employer à l'extinction de là 
dette Petit-Mengin les 540 fr. empruntés à Bastion par les 

, héritiers llusson, ledit Dubroux se le* est appropries; iitie 
c'était dans la vue de sou intérêt personnel qu'il avait cher-

ché à luire contracter aux héritiers Husson un nouvel cm 
pruut, détermine à l'uvaiioe à les uoinper et à faire servir a 
ses propres besoins une somme quo les héritiers llusson 
n'empruntaient que pour éteindre une première dette et sa-
tisfaire un créancier dont ou leur luisait cruiiidre les pour-
suites; qu'ainsi, il à l'égard des héritiers Husson, Dubroux 
a aussi commis une veruable escroquerie, que ta conduite 

labl 
vorna 

est d'uutant p us condamnable envers les héritier! liaison 
comme envers Claude Thiry, simples journaliers de la cam-
pagne et client» de sou eludo, qu'a leurs yeux il éiuit le no-
taire l'officier public, appe>e a jouir de toute leur confiance, 
et qu'il» n'avaient à opposer u celui qui eu abusait m indi-
gnement quo la crédulité la plus entière; 

« Considérant, sur lu peine prononcée, élevée pur les pre-
mier» juges jusqu'au maximum, qu'une atténuation uu pour-

EXTORSIO.V DE SIGNATURE. — VOLS 

LE MARI ET LA FEMME. 

Deux accusés sont amenés devant la Cour : ce sont les 

nommés Nicolas-Léonard Lefort, cultivateur à Charmes-

la-Grande, âgé do trente-huit ans, et Marie Antoinette 

Sauffrignon, sa femme, âgée de vingt-et-un ans. Le pre-

mier % des traits fortement accentués, une épaisse barbe 

noire, une figure où se trahit une résolution un peu sau-

vage. La physionomie de sa femme ne laisse deviner 
qu'une très grande simplicité. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

« L'accusé était dans une position très gênée; il avait 

entièrement dissipé, par son inconduite et ses habitudes 

de débauche, le peu de bien qu'il possédait. U était connu 

dans le pays par son audace et la violence de son carac-

tère; il y était redouté, et l 'opinion publique lui repro-

chait plusieurs vols qui avaient été commis dans la com-

mune de Charmes-la- Grande. Dans une pareille situation, 

il ne devait donc reculer devant aucune tentative, quel-

que odieuse qu'elle lût, pour se procurer de l 'argent et 

continuer ainsi sa vie de dissipation et de débauche. Pour 

atteindre ce but, il ne craignit pas de recourir au vol et à 
l'extorsion de signature. 

« Trois crimes distincts lui sont reprochés. Pour deux 

d'entre eux, il a été assisté par sa f&arao .J'. importe de 
les exposer brièvement. 

' « Le 8 mai 1855, un sieur Joseph Brussol, chaudron-

nier à Joinville, se présenta au domicile de l 'accusé. U 

avait un compte à régler avec lui. Brussol ne trouva que 

la femme Lefort et causa avec elle, en attendant l'arrivée 

du mari. L'accusé survint peu de temps après; Brussol 

était encore seul avec la femme Lefort. L'accusé saisit 

cette occasion pour se faire souscrire, à l'aide de violen-

ces, un billet par Brussol ; il ferme à clé la porte de sa 

maison, s'arme d'une pioche et menace de le tuer, s'il ne 

consent à lui signer un billet de 1,000 francs. Brussol ré-

siste ; il. fait observer qu'il ne pourra jamais payer une 

somme aussi considérable, que d'ailleurs ■ rien dans sa 

conduite ne justifie une pareille exigence. Mais l'accusé 

renouvelle ses menaces, Brassol est effrayé, et il consent 

à signer le billet qui lui est présenté, à la condition que 

Lefort lui remettra une quittance de 900 fr,, et que la 

dette se trouvera ainsi réduite à 100 fr. Cet arrangement 

eut lieu : Brussol, toujours sous l'empire des menaces qui 

lui étaient faites, signa un billet de 1,000 fr., et reçut de 

l'accusé une quittanse de 900 fr. 

« La femme Lefort ne prit aucune part à cette première 

scène, il paraît même qu'elle engagea à diverses reprises 

son mari à ne pas commettre un pareil acte. 

« Plus tard, l'accusé ht appeler 'Brussol dans son do-

micile. Il lui déclara que ia scène du 8 mai n'était qu'une 

plaisanterie, lui montra un billet qu'il avait entre les mains, 

en lui disant que c'était le billet de 1,000 francs qui lui 

avait été souscrit; il ajouta que sou intention n'était pa3 d'en 

exiger le paiement, et, pour le prouver, il le jeta au feu. 

Mais ce n'était là qu'une ruse pour déterminer sans doute 

Brussol à détruire de son côté laquiUance des 900 fr. qu'il 

avait reçue. Le billet qui avaitjété jeté au feu n'était pas 

le billet souscrit par Brussol, car, peu de temps après, ce 

dernier apprit, par une signification faite à soti douticile, 

que le véritable billet de 1,000 fr. était entre les mains de 

l'huissier Colliguon, qui étatt chargé d'en opérer le recou-
vrement. 

« Brussol ne voulut pas acquitter ce billet. J.1 alla trou-

ver Lefort et le menaça de porter plainte, s 'il ne lui ren-

dait pas le billet souscrit le 8 mai précédent. Lefort ne 

voulait pas s'en dessaisir ; il insista pour être payé. Mais 

dans la crainte d 'une dénonciation, il consentit à le rendre 

contre une somme de 40 fr. que Brussol lui remit et avec 

quittance de 45 fr. qu'il devait depuis longtemps à ce der-

nier pour des causes diverses. 

« Ce premier fait accompli, l'accusé médita bientôt un se-

cond crime. Un sieur Colhn, vigneron à Bouzancourt, avait 

avec lui quelques relations d'affaires. Cet individu vint, sur 

la fin de décembre, dans lacommunedeCharmes-la-Grande, 

pour nettoyer les tonneaux de Lefort. U vit alors ia femme 

Lefort et lui adressa quelques plaisanteries sans portée; 

l'accusé l'apprit et se décida à tendre un piège à Basile 

- Collin, pour, le forcer à lui signer un billet d 'une certaine 

valeur. Sa femme, sur ses observations, consentit à le ser-

vir dans l'exécution de son coupable projet. L'occasion 

favorable ne tarda pas à se présenter. 

« Le 5 janvier 1856, Coliin vint à Charmes -la Grande, 

au domicile de l'accusé, vers six heures du soir, eu annon-

çant qu'il devait aller à Biaise, où il avait pour le lende-

main un rendez-vous d'affaire. Lefort l'invito à coucher 

chez lui, et le presse d'accepter cette offre. Collin, qui était 

sans défiance, consent à rester. Il pusse la soirée avec 

l 'accusé et sa femme, et, à huit heures et demie, il quitte 

la cuisine où ils étaient tous réunis pour aller se coucher 

dans' une pièce voisine, où un lit lui avait été préparé. 

« Côllinme Larda pas à s'endormir. Alors l'accusé et sa 

femme arrêtèrent détinitivemehfl'exéeutiôn du projétqu 'jls 
avaient préparé depuis plusieurs jours. La femme se glis-

sa dansée ht de Collin sans qu'il s'en aperçût, puis, au 

milieu de la nuit, vers deux heures du manu, quand on 

ne craignit plus l 'intervention des voisins, Lefort entra 

précipitamment et avec bruit dans la chambre, par une 

trappe qui communique avec la cave. Ce bruit éveilla Col -

lin ; il voulut se lever ; mais ses habils,-qu'il avait placés 

la veille sur une chaise, auprès de son lu, avaient disparu. 

« D 'un autre côté, il vit avec étonnement qu'une fem-

me était couchée près do lai. Surpris de toutes ces cir-

constances étranges, il demanda des explications à Lefort, 

qui, pour touio réponse, s'arma d 'un fusil et lui orJonnu, 

sous peine de mort, de signer le billet qu'il lui présenta. 

Collin résistu avec force, une lutte s 'engagea, et il parvint 

à prendre la fuite à' travers champs, n'ayant que sa che-

mise pour tout vêtement. 

« Dès que le jour parut, Collin, qui s'était retiré dans 

une auberge du voisinage, alla porter pluiute au maire do 

lu commune ue Charmes. U réclama les vêtemeuts qui 

avaient été détournes par l'accusé, et lorsqu'ils lui furent 

rendus, il s'apeiçul qu'une somme de 315 francs, compo-

sée presque exclusivement de pièces d'or et qui se trou 

vuit dans l'une do ses poches, avait disparu
 1 

la veille avaient été également soustraits. 

« L'accusé nie tous ces faits. 11 prétend, en ce qui con-

cerne l'extorsion commise au préjudice du sieur Brussol, 

que ce dernier a volontairement signé le billet de 1,000 

francs qui est aujourd'hui représenté, que cette somme lui 

était due légitimement, par suite d'un arrêté de compte. 

Quant aux faits relatifs à Basile Cdllin, il soutient qu'il l'a 

surpris au moment où il voulait commettre un attentat à 

la pudeur sur la personne de sa femme ; qu'il l'a menacé 

do le frapper, mais nullement pour le contraindre à lui 

souscrire une obligation. Il allègue enfin qu'il n'a rien 

soustrait dans les poches de Collin. 

« Mais, sur tous ces points, l'accusé est contredît par 

sa femme, qui, tout en se reconnaissant coupable, raconte 

les faits tels qu'il se sont passés, et son récit est conforme 

aux déclarations des témoins. Elle ajoute que, le 6 janvier, 

son mari lui a montré une pièce d'or et des écus de 5 fr., 

qui provenaient évidemment du vol commis au préjudice 
de Collin. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on procède à 

l'audition des témoins, qui sont au nombre de quatorze. 

Le chaudronnier Bruesol, originaire de l'Auvergne, est 

entendu le premier : il raconte avec une vivacité toute 

méridionale le guet-apens' dont il a été victime, la résis-

tance qu'il a opposée aux violences de Lefort, les obser-

vations énergiques qu'il lui adressait, lui disant qu'il pra-

tiquait là un métier à se faire pendre. 

Après d'autres témoignages moins importants, Basile 

Collin est appelé. Il reproduit avec une grande sincérité 

d'expression et de détails la scène du 6 janvier, et le nom-

breux auditoire, présent aux débats, ne peut se défendre 

d'un mouvement d'hilarité lorsque le témoin arrive au 

moment critique où, retenu d'un côté par la femme Lefort, 

menacé et attaqué de l'autre par le mari, il parvient enfin 

à se sauver par la cave et la grange qui y est attenante, 

n'ayant guère que la nuit pour couvrir sa fuite. 

Puis, l'on entend les personnes qui ont vu de l'argent 

ou de l'or entre les mains de l 'accusé, ou qui ont coopéré 

à la perquisition faite à son domicile. D'autres témoins 

viennent établir dans quel but et par quels moyens Collin 

se trouvait ce jour-là en possession des valeurs dont il a 
dénoncé la disparition. 

Pendant les débats, l'attitude des accusés est bien diffé-

rente. Lefort ne perd pas ses habitudes de iuse et de vio-

lence,.: il étudie ses moyens de défense sur un papier qu'il 

tient à la main, et quand il a médité ses paroles, il accuse 

énergiquement sa femme de l'avoir déshonoré par son in-

conduite et de le calomnier aujourd'hui ; il engage avec 

les témoins des discussions aminées qui nécessitent à cha-

que instant l'intervention de M. le président. La femme 

Lefort, qui est dans un état de grossesse très avancée, pa-

raît inspirer un véritable intérêt aux témoins, qui la re-

présentent comme ayant cédé aux menaces et aux mau-

vais traitements de son mari. Elle -même reprend, avec 

l'accent de la vérité, le récit des faits et avoue la compli-

cité purement matérielle à laquelle elle aurait été con-
trainte. 

L'accusation est soutenue par M. Condamines, substitut. 

Dans le cours de son réquisitoire, ce magistrat donne lec-

ture de plusieurs lettres dans lesquelles Lefort engageait 

sa femme, pour les disculper l'un et l'autre, à déclarer à 

la justice qu'elle avait eu avec Coliin des relations adultè-

res, et qu'elle smit même formé avec lui un complot con-

tre les jours de son mari. « Tout cela, ajoutait-il, vous 

sera pardonné à cause de votre grossesse : on a vu des 

princesses empoisonner leur mari et leur père et être ex-

cusées par le Tribunal, parce que ces idées leur étaient 

venues pendant qu'elles étaient enceintes. » 

L'organe du ministère public s'en rapporte à la pru-

dence du jury en ce qui concerne la, femme Lefort, qu'il 

considère comme ayant agi sous l'empire de la contrainte 

et de la terreur ; mais il réclame un verdict sévère contre 

Lefort, homme dangereux, soupçonné déjà de plusieurs 

vois et d'un incendie, et universellement redouté dans le 
pays. 

M" Fèvre présente la défense de Lefort; M" Cassot, celle 
de la femme Lefort. 

Après un remarquable résumé de M. le présidant, le 

jury se rotire dans la salle de ses délibérations et en re-

vient au bout d'une demi-heure, avec un verdict qui dé-

clare la femme Lefort non coupable, et son mari couj>able 

des crimes do vol et de double extorsion de signature, 
sans circonstances atténuantes. 

M. le président prononce l'acquittement de Marie Stuf-

frtgnon et ordonne sa mise en liberté. La femme Lefort, 

immobile à sa place, paraît à peine comprendre de quoi il 

s'agit, et il faut l 'invitation d 'un gendarme pour la déter-

miner à s'éloigner du banc des accusés. 

Lefort est. ramené dans la salle d 'audience pour enten -

dre la lecture du verdict; puis ia Cour, après une courte 

délibération, prononce contre lui une condamnation à 

vingt ans de travaux forcés. Sa résolution ne l 'abandonne 

pas un instant en écoutant son arrêt. « Eh bien, monsieur 

le président, dit-il en se levant , ma femme et moi nous 

étions déjà séparée de biens, nous voilà maintenant sépa-
' rés de corps ! » 

que cette couleur a une vertu toute
 D
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Des cervelles humaines, 

De l'huile d'ossements humains, 
Des yeux de chiens, 

Des coeurs de chiens, 

Des cervelles de chats, 

Des yeux de corneilles, 
Du basilic do jardin, 

Des topazes, du cuivre, du zinc, du platina
 ot ries parties d un crapaud commun.
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Le juge interroge Sly et lui demande s'il a ouol 

serva(,ion a présenter? Il se lève et dit avec s^
16 

Si j'avais obéi aux ordres de ma sœur et ira
 Ué : 

Sandford le désir qu'elle avait de voir Mathevvs
 8

 i 

hors de la maison, il ne serait rien arrivé de niT
aie,1,i 

pour ne lui avoir pas obéi sur ce point que j'ai f
a

i, 

j'ai fait.
 H Jauail

ce
qtt6 

Almeron Sandford: Les premiers rapports de u 

thews avec notre secte remontent à uno année. Il
 D 

sait s'amuser de nos pratiques et n'était pas ,iu fo'
5

" 

croyant. Mistress Wakeman ne lui cachait
 pas

 lu'eH 1" 

croyait possédé d'un esprit malin et qu'il fallait'' 'e > 

barrasser. Mathews répondit qu'il ne demandait nas 
mais qu'il fallait qu'on lui indiquât ce qu'il avait à r' ̂ ' 

Le soir de sa mort, quand il est venu, il «u..?^ 

gai. On commença par lui bander les yeux, et on
6
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5 

ainsi à loi-
rez-de-chaussée

 penf

a
 ; 

clia les mains derrière le dos. Il fut laissé 

même dans une chambre du 

plusieurs heures. Pendant ce temps, nous fai
s

i"
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n 

prières en haut avec mistress Wakeman ; ni Sly m [
8
 i 

son n'étaient avec nous : il paraît qu'ils étaient r -

dans une chambre contigeë avec celle où était Matlf'
68 

Au moment où j'insistais auprès de mistress WakerT^* 

qui se plaignait des tortures que lui faisait souffrir l'es ' 

malin, pour ramener Mathews chez lui, nous avons ''"' 

tendu de grands cris partir d'en bas ; je me suis précinitÂ 

de ce côté, et j'ai trouvé la porte fermée .en dedans. Y7 

savez ce que nous avons trouvé quand nous avons pu 

pénétrer : Mathews était assassiné et étendu dans uni 
mare de sang.

 e 

La femme de ce témoin dépose des mêmes faits. 

Un des jurés lui demande si elle a toujours confiance 

dans le pouvoir surnaturel de la femme Wakeman, et elle 

répond : J 'ai confiance en sa puissance, et je ne crois 
pas suivre uno fausse doctrine. 

Le juge: On vous demande si vous croyez que c'est 
une personne surnaturelle. 

Le témoin : J "ai placé ma confiance en Dieu. 

. Le juré : C'est ce que nous faisons tous. Mais je vous 

demande si vous croyez ou non que Rhoda Wakeman est 
une messagère, une envoyée de Dieu ? 

Le témoin : Ah ! très bien. Là-dessus, j'avoue qusje 
ne sais trop que dire. 

Les docteurs Dagget et Nath rendent compte de l'état 

dans lequel ils ont trouvé le cadavre de Malnews. Il avait 

encore les yeux bandés, les mains attachées derrière le 

dos ; la tête était fracassée et le ventre était percé de 

coups de fourchette qu'il avait reçus. Tous les gens de la 

secte qu'ils ont examiués, Sly en particulier, leur ont paru 

d'une faiblesse d'esprit touchant à la stupidité. 

Certains détails révélés par d'autres témoins ont à peu 

près démontré l 'existence de la folie, et le jury a rapporte 

uu verdict d'acquittement foDdé sur le dérangement abiolu 
des facultés mentales. 

ASSISES DE NEW-HAVEN(Ltals-Ums). 

^Correspondance» particulière de la GasetledesTribunaux.) 

JUGEMENT DES WAKEMAXITES. — ASSASSlaVAT DE MA1HEWS 

PAR CES FANATIQUES. 

Nous avons raconté, dans notre numéro du 1" février 

dernier, les horribles détails d 'un assassinat commis à 

New-Haven pur les- sectaires fanatisés d'une vieille femme 

nommée Rhoda Wakeman, sorcière et vagabonda et' sœur 

do l'assassin Sly. Le jury a eu à s'occuper de cette affaire, 

qui a fourni des détails curieux sur la famille de l'assas-

sin et de la prétendue prophétesse et sur les doctrines 

mêmes de cotte secte aussi dangereuse que ridicule 

Le père de Sly est originaire de l'Angleterre,' d 'où il est 

venu en Amérique il y a une cinquantaine d'années. Cette 

famille a toujours mené une existence de vagabondage et 

de bohème, changeant sans cesse du place, habitant des 

logements abandonnés, vivant de maraude et de pillage. 

Sly a été fidèle à ces traditions, car il s'était logo depuis 

quelque temps dans une masure abandonnée près d'une 

forêt, dans laquelle le vol et la maraude lui faisaient trou-
ver des moyens d'existence. 

" La doctrine des "w kemauites leur avait persuada qu'il 

n'y a au monde quo deux esprits : l'esprit de Dieu résid tut 

chez la femme Wakeman, ot l'esprit du mal doutMailiews, 

leur infortunée victimo, élaii possédée. Dans les entre-

tiens que Sly a eus avec les docteurs chargés de l'exami-

ner, il paraissait persuadé que sa sœur, la vieille prophé-

lesse Wakeman, aurait succombé sous l'esprit malin s'il 

n 'avait pas tué Maihews. Il avait, dit-il, l'intention du se 

borner à faire le strict nécessaire pour exorciser Mathews; 

mais, quand il a eu commencé', quelque chose l'a pousse 

à achever sa besogne, et il l'a tué tout à fait. La mot t de 

Mailv ws, homme de péché, était indi qiensable à la venue 
du Millenium. 

Lus docteurs représentent Sly comme un homme doué 

de peu d'intelligence, cl le peu qu'il on a est perverti |lar 

Ilcoustalâ j le fanatisme d* sa sœur. 11-oxpliqno qu'on avait bandé [>■& 

n'était pas encore ouverte que ce jeune conscrit voulait 

i» 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 MAI. 

Le garde -des-sceaux, ministre de la justice, ne recevra 
pas le mardi 13 mai. 

— Le nommé Florimohd Adam est amené devant le 

2
e
 Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Hermann, 

du 87° régiment d'infanterie de ligne, comme prévenu du 

délit d'insoumissien à la loi du recrutement. Cette préven-

tion se présente dans des circonstances aussi bizarres 

qu'exceptionnelles. 

Adam, né de parents habitant le faubourg Saint-Antoine, 

était appelé par son âge, eu 1849, à concourir au tirage 

au sort des jeunes gens de la classe de 1848. Employé 

dans une fabrique de papiers peints, il aimait à passer ses 

heures de loisir dans les cabarets du voisinage, et le» 

jours de fêle, il ne désemparait pas. Florimoud Adam cor): 

sidérant comme jour de fête et de chômage le jour ou 
devait mettre la uiaindaiisTurne de la conscription, se le 

matin, et, dès avant neuf heures, il était
 com

P|f T*! 
ivre. C'est en cet état qu'il se présenta au garde de v 9 

mis en faction à la porte de la salle de l'Hôtei-d^-viue^ 

le tirage avait lieu. Dans l'ordre alphabétique, Adam 

V3it être l'un des premiers à tirer son numéro; , séance 

Le g«r(ie 

tenir tranquil
|e

> 
trer et tirer, disait-il, le meilleur des numéros 

l'invita si souvent, mais en vain, à se — 

qu'il dut faire venir d'autres gardes pour emmener 

gue qui troublait l'ordre. .....
 pt

|à 
Adam fut conduit sur la place de l'Hôtel-de-Vitie, « 

lagarde de Pans lui ayant rendu la liberté, b lor^ ̂  

Adam alla be consoler de celte mésavt nture chez ^ 

marchands de vin de celle place. L y perdit le peu ^ 

! ces qu'il avait encore, et s'endormit sous une ta&fr 

la raison eut repnj^ 

porte» 

un prétexte qoclronque, en . 

vutt dans l'une de ses poches, avait disparu. Il constata j la léninisme ae sa sœur, n-oxpiiipie qu on avait Oaniie b-s l lorsqu on uui'.iit besoin du lui, on lei p^ ^ p
ar

\g. 
auHsi que deux billets à ordre qu'il avait eu su possession yeux de Maihews avec u Suiurd de soie noire, parce > sou adrcBse, me St -lUjmas-Uu-i.0 , 

Lors-

uii F eu 
qu il avait encore, 

qu'il eut cuvé sou vin et que 

d'empire sur ses sens, il voulut retourner a 

Vdie, mais l'opération du tirage était terminée, ■ _
g
 si 

étaient closes et les gardes avaient disparu. H 

fort quo les garçons de bureau de l'administra'
10
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cipale, attirés par le vacarme qu'ils entendaient ,
jeuX 

direction de la salle Saint-Jean, se rendirent sur ie ^ 

et chassèrent I 'homme qui à toute force voulait 

soit. Adam se relira eh maugréant, et jurant qu ^
 g

r. 

chaud qnaud il reviendrait pour tirer au sort ; e ,
 t 

fut, il no s'occupa phndj payer as djite 

personne ne vi.it l'inquiéter ;i ce sujet 

Mais, c» jour-là même, 10 jeune même, lo jeune coiiscn 

faine qui attira sur lui les sévérités de la J
u
'
ll
^

ot r l 
alia expier à la maison centrale de Poissy. t f

 Qa
^t»H 

tention, en 1850, lo directeur ayant fait deu» ,
 p8S 

conJumués quels étaient ceux d'enire eux qui, »J
 ((J

 re-

tiré au sort, étaient susceptibles d 'être appelé? V
 s6 

crutement de la classe do 1849, plusieurs i> 

tnoii' m 
et 4 U 

de-

préséntèrent au directeur et leur inscription ''^seine 
les registres de recrutement du dépariemc . 

trouvait Florimond Aa
a

ipCoi) 

uise 
e-
.a 

le comprit
 0J,ld

a
f
c

i
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nt 
o, Adam, nas* » 

sur 

et-Oise. De ce nombre se 

chance ne lui fui |>as Invorub e, on 

lingent. Au sortir de la maison centrale, AU».», ""^ent 
lia au dépôt de reciu"r

g0B
 |'e-

les pour 'demander à devancer l'appel, -
 q

„
e 

loigua sous un prétexte quelconque, en iu« j,
 l8l

s»a 

lorsqu'on aurait besoin de lui, ou le préviendra • ^ 

que faire do sa personn 
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Hianaru du plan de la capitale, et que les 
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i sur le sol qu elle 3ÎÔ nouveau Louv 
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a
^ën démolition; l'agent de la force 

le de roule fut expédiée, In maison in-

r*T 
J^K^de -a' notification de cet ordre constata 

,b!iqu0 ,-on«crit était parti sans laisser sa nouvelle 

Wptf,Conséquence de l 'acte de cet agent, Adam, 

S*8^" ■cornue n'ayant pas de domicile connu, lut si-

Crime étant 

ayant 

en état d' nsoumission. 

^^"'cler'ni'ersi temps, Adam ayant voulu contracter 
Tp»ns <*s j

r0
 |

u
j demanda la preuve de sa libération 

-iC
iilge

' militaire; il déclara qu'il n'était pas libéré, 
^7servi

ce '
 classe (

,
e 1849i avec

 Uquellc il avait tiré en 

s
 le département de Seine-et-Oise , devant 

"hainenient finir son temps, il était en instance 

° >• de la guerre pour obtenir, comme soldat en 

^""f'' iiiorisation de se marier. Oa prit des renseigne-

, procbaineu ^
)0Ur 0

h,
te

nir, comme soldat en 

utc 

^-^d Adam sur le contrôle des insoumis. La gen-

dépôt du recrutement, et là on lut le nom de 

f,>0,1( 

se
 mit G la poursuite du retardataire, et, qua-

^huii heures après, le futur époux était éeroué sur 

' istresde la maison de justice militaire, rue du 

^ Midi 
ïin'se résignait à sa position malheureuse; condam-

' lement à vingt-quatre heures de prison, il devait 

&
seU
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e
 service à l'Etat, le temps passé en insoumis-

g*. |
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i comptant pas. 

u s la future épouse se montra moins résignée; elle 

J
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 démarches pour sauver celui qui lui avait promis 

■Conduire à l'autel. Elle opéra si bien, qu'ayant ra-
ils c 

son embarras à uu employé de l'Hôtel-de- Ville, on 

Ouvrit un moyen de salui. Le moyen de salut résidai t 

'acte accompli le jour même où le conscrit ivro-
d9
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S
 s'étaut fait chasser par les gardes de Paris, était allé 

•°
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'
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 sous une table de marchand de vin. Voici ce qui, 
re

P
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t
 élait arrivé ce jour-là. Tandis qu'Adam som-

* 'ait 'dans l'état qui a été dit, le garde qui l'avait ren-

jL 'étènl resté porteur de la lettre de convocation du 

çoiiscril; 
s'improvisa son mandataire. li fut accepté par 

bon gen 

bureau, et l'heureux garde amena le numéro 536, l'un 

■ g' derniers de la liste du tirage. Ce numéro donnait à 

iXtn ie bénélice d'une libération définitive. Adam, qui 

e
 connaissait pas cette circonstance, participa, un an plus 

«■d au tirage de Poissy et amena le numéro 56, qui le 

«^prenait clans le contingent. U comparaît aujourd'hui 

Lsnl le Conseil de guerre. 

■Jf, le président, au prévenu : Vous avez donc tiré deux 

fois au sort dans deux départements ? 

le prévenu: Mais, oui, mon colonel. li parait que le 

ndarnie, après m'avoir fait empoigner et mettre 

vu que, comme une brute que j'étais, ja voulais 

dedans, me rendit le service, ce brave homme, de me 

JJîfésenter et de me donner -plus de bonheur qui ne m'en 

■ ait dû. Je ne me serais jamais douté de ce tour-là, si la 

bonne petite femme que je dois épouser n'avait été me 

égrener le certificat de libération du service en 1849; j'ai 

remis celle pièce à mou capitaine-rapporteur. 

M. le commandant Clerville, commissaire impérial: 

i elle pièce est au dossier ; nous avons acquis la certitude, 

par Ses listes officielles, que Florimond Adam avait satis-

fait à la loi. Sa libération définitive annule l'inscription 

l'aile à Pnissy, et, par conséquent, nous estimons que le 

prévenu ne peut être déclaré coupable d'un délit d'insou-

mission à la loi du recrutement de l'armée. 

Le Conseil prononce à l'unanimité l'acquittement de 

Florimond Adam, et M. le présideut ordonne sa mise en 

liberté. 

La future épouse se jette dans les bras du futur époux 

et on les entend se promettre d'aller bientôtà la mairie et à 

l'autel. On entend le gendarme qui ramène Adam à la pri 

son pour y radier l'écrou lui dira : « Et surtout ne man 

qpez pas d'inviter mon collègue de i'Hôtel-de-Ville à as-

«isler à votre noce ' 

— Le sieur Ernest Bourgeois, âgé de vingt ans, garçon 

marchand de chevaux, après avoir passé une partie de 

1 après-midi au marché aux chevaux, retournait à son do-

micile a (.etittlly, avant-hier samedi, vers neuf heures du 
soir, quand il lut accosté par un individu de vingt à vin»t-

Oinq ans, qui fia conversation avec lui en suivant le boule-

vard de l'Hôpital. Arrivé non loin d'une usis.e, près de la 

rue Pinel, l'individu, interrompant la conversation, dit 

brusquement au sieur Bourgeois : « Tu as de l'argent? il 

faut que tu me le donnts à l'instant même! .. » Ce der-

nier, voyant à qui il avait affaire, ne lii pas attendre la ré-

ponse ; suisissant de la main droite le bâton qu'il tenait à 

la main gauche, il en asséna aussitôt deux ou trois coups 

sur lo malfaiteur, en disant :« Tu n'auras pas d'autre 

monnaie que celle-là! » Une lutte s'engagea immédiate-

ment entre eux, et, pendant la lutte, le malfaiteur, s'ar-

maut d'un couteau, en porta à son adversaire, dans la di-

rection de la poitrine, un coup violent qui ['étendit sur le 

pavé, baigné dans son sang, puis il prit la fuite. 

La blessure du sieur Bourgeois était très grave, la lame 

avait pénétré jusqu'au poumon et avait déterminé une 

hémorrhagie abondante qui l'avait affaibli au point de l'em-

pêcher de marcher; ce ne fut qu'en se traînant qu'il >>ar-

vint à se rendre chez un marchand de vin à l'entrée de la 

route de Choisy, près de la barrière de Fontainebleau, et, 

à peine arrivé, il tomba sans connaissance. Un médecin, 

e docteur Volant, s'empressa de lui donner des secours 

qui ranimèrent un peu ses sens, et il put ensuite faire con-

naître au commissaire de police de la commune les cir-

constances de l'attaque dont il avait été victime et quo 

nous venons de rapporter. La situation du sieur Bourgeois 

est des plus graves ; après lui avoir administré les pre-

miers secours, ou a dû le faire transporter en toute hâte 

à l'hôpital de la Pitié, et l'on a des craintes sérieuses dé 

ne pouvoir le conserver à la vie. Des recherches actives 

sont dirigées contre l'auteur de cet attentat, et tout fait 

espérer qu'il ne tardera pas à être découvert, car il doit 

portera la figure la marque apparente des coups de bâton 

qui lui ont été appliqués par la victime au début de la 

rixe. 

— Les habitués de la salle Barthélémy ont été pénible-

ment impressionnés hier, vers neuf heures du soir. Après 

'exécution d'un certain nombre de quadrilles, polkas,, etc.,. 

danseurs et etenaeuses ne reposaient en attendant la re-

prise de nouveaux quadrilles. D.ins une partie de la salle, 

plusieurs jeunes femmes qui avaient figuré dans toutes les 

contredanses depuis le commencement de la soirée étaient 

assises sur un banc et énuméraient les invitations qu'elles 

avaient encore à satisfaire pour complaire à tous leurs 

danseurs, lorsque l'une d'ulles, qui avait montré jusque-là 

une gaîté et un entrain digne d'envie, s'écria tout'à coup : 

« J'ai mal!... •> et au même instant elle tomba sans con-

naissance sur l'une de ses compagnes. On s'empressa de 

la porter hors de la salle de bal, et deux médecins lui pro-

diguèrent sur-le-champ les secours de l'art, mais sans 

succès : elle venait de succomber à la rupture d'un ané-

vrysme au cœur, et la mort avait été instantanée. La vic-

time était une demoiselle Solo.mie H..., âgée de vingt-

cinq ans, originaire du département du Bas : lthin, domici-

liée dans le faubourg Poissonnière. 

— Un incendie s'est manifesté hier, entre onze heures et 

midi, dans l'un des salons au rez-de-chaussée de l'hôtel 

du ministre de l'instruction publique. Les sapeurs-pom-

piers de la caserne de la rua du Colombier, accourus au 

premier avis, ont pu heureusement concentrer le feu dans 

le foyer primitif et s'en rendre entièrement maîtres eu moins 

d'une heure de traveil. Le dégât s'est trouvé ainsi réduit 

aux boiseries et divers autres objets qui ont été brûlés; 

la perte est évaluée à environ deux mille fran.es. D'après 

l'enquête, cet incendie, qui a pris naissance dans une pièce 

en restauration, est tout-à-fan accidentel. 
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iOMIWISTRATIOHr GÉNÉRAI. JE DE i'AS-

- SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

Fentes 

I Fis souraat, 

bilierea. 

les il Hal t»S®. 

74 90.— Baisse » 
75 30.— Hausse >» 15 o. 

94 10.— Hausse « 33 o. 
94 80.— Haussa » 25 o. 

1430 — | Moctluçon àMouiins. 
1142 50 j Bordeaux à la Teste. 

990 — | St-Ra^AortàGrenob. 715 — 
1460 — | Antennes 680 — 
1700 — | Graisaessacà Béliers. 627 50 

Lyon à Genève.; 810 — | Paris à Sceaux'. 

Oueitr...- 955 — | Autrichiens 910 — 
Midi 8t5 — | Sarde, Victor-EniKi . 672 KO 
Grand -Central 760 — | Central-Suisse 612 50 

Parla à Orléans. 

Nord 
Est 
Paris à Lyon. . . 
Lyon à la Méditerr, 

CHEMINS DÉ FER DE #L'OUEST , lignes de banlieue, rue 

Saint-Lazare, n° 124. Ouverture du service d'été à dater 

du 1" mai. 
LIGNES DE SAINT-GERMAIN ET DE VERSAILLES, rive droite. 

— Départs de Paris toutes les heures, depuis 7 h. 35 du 

matin jusqu'à 8 li. 35. Derniers départs à 10 h. 5 et mi-

nuit 30. — La semaine, train spécial à 5 h. 15 du soir. 

LIGNES D'AUGESTEUIL. — Départs de Paris, toutes les 

heures, depuis 7 h. 5 du matin jusqu'à 9 h. 5. Dernier dé-

part, à 10 h. 10 m. du soir. 

LIGNES DU BOIS DE BOULOGNE. — Départs de Paris toutes 

les demi-heures, depuis 7 h. du matin jusqu'à 1 h. 30, et 

trois fois par heure aux 10, 30 et 50 minutes, depuis 1 h. 

30 jusqu'à 10 h. 10. Dernier départ à minuit 25. 

Les trains de minuit sont desservis, aux gares de Cour-

bevoie et de la Porte-Maillot, par des omnibus condui-

sant les voyageurs à domicile. Un omnibus spécial dessert 

également la gare d'Atiteuil. 

LIGNES DE VERSAILLES, rive gauche. — Boulevard Mont-

parnasse, 44. — Départs toutes les heures, depuis 8 heu-

res du matin jusqu'à 10 heures du soir. 

— Le conseil d'administration de la Compagnie ano-

nyme du Palais de l'Industrie a l'honneur de convoquer 

MM. lea actionnaires en assemblée générale ordinaire et 

extraordinaire, au siège de la Société, au Palais de l'In-

dustrie, avenue des Champs-Elysées, pavillon nord, porte 

n" 1, le 28 mai courant, à trois heures précises. 

Pour être admis à cette assemblée, il faut être proprié 

taire de 100 actions au moins et les déposer, cinq jours 

avant celui fixé pour la réunion, au siège de la société ; et, 

en échange, il sera remis une carte nominative et person 

nelle. 

Comme assemblée générale extraordinaire. MM, les ac 

tionuaires auront à délibérer sur un projet de rachat du 

Palais par l'Etat et sur la dissolution et la liquidation de la 

société. 

Le directeur de la compagnie, 

Vicomte de ROUVILLE. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER VICTOR-EMMANUEL. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le semestre d'in-

térêt à 4 1|2 0[0 l'an, garanti par le gouvernement sarde, 

(soit 3 fr. 40 c); sera payé à partir du 29 mai courant sur 

la présentation des titres', de 10 heures à deux heures, à, 

Paris, au siège de l'administration, 48 bis, rue Basse-du-

Rempart; 
A Chambéry, à la banque de Savoie; 
A Londres, chez M. S.-W. Morgan, 38, -Trogmorton-

street. 
MM. les actionnaires sont également prévenus que la 

conseil d'administration a décidé qu'un versement df> 

cent francs (100 fr.) par action devra être effectué du 10 

au 20 juin prochain. 
A défaut de paiement dans les délais prescrits, l'intérêt, 

sera dû, pour chaque jour de retard, à raison de 5 pour 

100 l'an. 
Ces versements devront s'effectuer aux adresses ci-

dessus. 

Par ordre du conseil : N 
Le secrétaire, L. LE PUOVOST. 

— LL. MM. l'Empereur et l'Impératrice viennent d'envoyé»" 
un magnifique lot d'argenterie pour la loterie autorisée au 

profit de l'Œuvre des faubourgs. 
Le tirage de cette loterie aura lieu lundi 19 mai 1856, a. 

une heure, dans un des salons du ministère de la guerre, rie' 
Saint Dominique, 90, où l'exposition aura lien tes trois jours 
précédents. 

Avis au commerce. ■ 

On sait que la publicité est devenue la base et la meilleure 
condition de toute réussite commerciale : celle des journaux 
étant incontestablement reconnue est donc aussi naturelle-
ment la plus efficace. L'empressement général des commer-
çants et industriels pour ce mode do publicité a produit l'aug-
mentation progressive du tarif des feuilles publiques et aussi 
l'hésitation, et parfois même l'impossibilité où se trouvent 
certaines personnes de faire bien connaître leur commerce 

ou leur industrie. 
Pour obvier à cet inconvénient, le Guide des acheteurs offre 

une combinaison d'annonces dans six journaux de Paris.etun 
de l'étranger, des plus répandus, où, moyennant 53 cent, par 
jour, 16 fr. parmois, 192 fr. paran, chaque négociant pourra 
placer etfaire parvenir son nom, son adresse et sa spécialité, 
en un mot la carte complète de sa maison, tous les jours, au 
domicile et sous les yeux des acheteurs de France et de l'étran-
ger, et cela dans des conditions de bon marché et d'économie 
intelligente qu'aucune autre publicité ne saurait offrir. 

Avis au publie. 

Nous engageons vivement nos lecteurs à consulter pour leurs 
achats le Guide des acheteurs (Voir le tableau inséré ci-con-
tre), qui les conduira directement à l'adresse des premières 
maisons dans toutes les spécialités et genres d'industrie. 

Notre combinaison est donc à la fois pour le commerçant 
un moyen sûr d'étendre son chiffre d'affaires (ce qu'aucunes 
relations ne sauraient égaler), et pour les acheteurs la meil-
leure garantie pour économiser du temps et pour bien s'a-

dresser. 
Ou souscrit pour six mois ou un an, au Comptoir général 

d'annonces de MM. N. Estibal et fils, fermiers d'annonces, 
éditeurs exclusifs du Guide des acheteurs (3e année), place de 

la Bourse, 12, à Paris. 

— GÏMNASE. — Pour la continuation de3 débuts de M"* 
Victoria, reprise de la Protégée sans le Savoir, qui n'a pis 
«rté jouée depuis quatre ans; le Camp des Bourgeoises, le Cha-
peau d'un Horloger et Je dîne chez ma Mère. On annonce pour 
la fin de U semaine la première représentation des Fanfarons 
de Vices, comédie en trois actes. 

— GAÎTÉ. — Tout Paris voudra voir les Aventures de Man-
drin, le mélodrame par excellence, monté avec un luxe inouï 
da costumes et de décors. 

— Le Jardin-d'Hiver voulant répondre à 1s demande des 
collégiens fait des préparatifs pour donner un bal d'enfants. 
Aujourd'hui 13 courant, de uno heure à cinq heures, l'or-
chestre, composé de 80 musiciens, sera dirigé par Rivière. -

Imprimerie de A. GuYOT,rue Neuve-des-Mathurifs 18» 

ABBŒ M CRIÉES. 

MBICÀTïOS DE TRAVAUX 
Le lundi 19 niai, à une heure précise, il sera 

procédé par M. le préfet de la Seine, en conseil de 
Préfecture, à l'Hôlel-de- Ville, à l'adjudication au 
'«Mis et sur fournissions cachetées, 

. | S TBAVAM do diverses natures divisés en 
«x lois, comme il suit, à exécuter : 

savoir : 

?" lot, à l'hôpital Beauion (Maçonnerie). Mise à 
P"*: 4,611 fr. 57 c. . 

J** lot, à la Maison d'accouchement (Maçonnerie). 
Mise

 a
 prix: 9,295 fr. 22 c. 

y.' bot, à la Maison d'accouchement (Plomberie). 
«Use a pri,

 : 3)2
G4 fr. 15 c. 

y. ot, à la l'ilature des indigents (Parquetage). 
a Prix: 2,964 fr. 60 c. 

Sise'
0
'' '

?
'j

;Uure
 ^

es
 indigents (Maçonnerie). 

* ^r,x : ^>011 fr. 65 c. 

,„■ ',' l'asile de Varennes (Maçonnerie). Mise 
= 3,956 fr. 89 e. 

■tenu en ' re P ,eiie"rs de maçonnerie, plomberie, 
a reitp 6^6 °U Paquetage qui voudront concourir 
s»nce i* l u^' ca t'on pourront prendre connais-
sewé'a P la " s i devis et cahier des charges au 
Dame l 'a 'imiu 'strution , rue Neuve-Notre-
e*ce ' > i° US les jours, les dimanches et fêtes 

p s > depuis dix heures jusqu'à trois. 
Le secrétaire général, 

Siané L. DUBOST. 

GRANDE PRÔPEIÉTÉ À PARIS 
Etude de BS° C'barlcw liSiVAUX, avoué à 

Paris, rue des Sainis-Pères, 7. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, lo samedi 24 mai 1856, deux 
heures de relevée, 

D'une grande IMCOPHEETE composée de 
deux maisons avec jardins et dépendances, sise à 
Paris, rue Cassette, 12. 

Produit net : 8,575 fr. 
Mise à prix: 130,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A SI' C'burleft SiE*'ACJX, avoué pour 

suivant, dépositaire d'une copie de l'enchère, rue 
des Saints-Pcres, 7 ; 

2° A M* Belland, avoué, rue du Pont-de-Lodi,5. 
3° A M°Fovard, notaire, rue Gaillon, 20. (5780) 

res, demeurant à Paris, rue Vivienne, 8 ; 
2° A M" Delapalme jeune, notaire à Paris, rue 

Castiglione, 10 ; 

3" A M" Sebert, notaire à Paris, rue de l'An-
cienne-Co-.iiédie, 4. (5781) 

CHAMBRES ET ÉTODES 1ÎE fiOTAIRKS. 

HOTEL À PAU RUE DE BALZAC, 7, 

Etude de SB° Eugène S»E BROTOXSG, 
avoué à Paris, rue Vivienne, 8. 

Vente sur licitation entre majeur et mineur, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la SeineJ 
séant au Palais-de-justice, à Paris, deux heures 
de relevée, le samedi 31 mai 1856, 

D'un SÏO'B'EBJ avec ses dépendances, sis à Pa-
ris, ruo de Balzac, 7. 

Mise à prix, outro les charges : 75,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' ÏBÏ3 'BHOÏONNE, avoué poursui-

vant^ dépositaire d'une copie du cahier d'enchè 

A HAHMVIK! AVEC JAP>DLN 
PARIS IIMÙUrW A BELLEVILLE. 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, par le minis-

tère da SE'BE MAURE, le mardi 27 mai 1856, 
midi, de : 
MAISON à Paris, quai de la Mégisserie, 61. 

Revenu : 4,700 fr. 
Mise à prix : 55,000 fr. 

8BAIS$0Œ et jardin à Relleville, rue de Paris, 

n" 161. 
Revenu : 4,480 fr. 

Mise à prix : 45,000 fr. 
MAISON et jardina Relleville, rue de La Vil-

lette, 3. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adressf-r à M' OENET, uotaire à Noisy le 

Sec; 
El audit M! DÉ MABBE, notaire à Paris, 

rue Saint- Antoine, 205, dépositaire du cahier d'en-
chères. .(5723)* 

à Paris, rua Notre-Dame-de-Nazi-
_11 reth, 12, près le boulevard, à ven-

dre sur une enchère, en la chaiflbredes notaires, 
le 20 mai 1836. 

Produit : 14,490 fr. 
Mise à prix : • 200,000 fr. 

S'adresser à M° E. BMBÏKAND, notaire, 
rue Jean-Jacques-lt'ousseau, i. .(5692) 

Ventes mobilières 

ACTIONS DE LA CAISSE LAI AUGE 
Adjudication, en l'ét.ude et par le ministère de 

M' Julen l'OT9i;!t, notaire à Paris, rue Ri 
chelieu, 45, le vendredi 30 mai 1856, à midi, de 
94 ACTIONS de la Caisse Lafarge (4'* société, 
classe des jeunes), en huit lots de onze et douze 
actions, sur huit têtes françaises. — Mise à prix : 
550 fr. pour chaque lot de onze actions, et 600 fr. 
pour chaque lot de douze actions. (5759)* 

COMPAGNIE LYONNAISE 

DES OPIBliS, B1TI3BES .ET 
VOIES FERMÉES 

IiALOVEÏ'fl! ET <". 

L'assemblée générale extraordinaire des action-
naires qui devait avoir lieu le mercredi 14 mai 
est remise au mercredi 28 mai 1856, et aura lieu 
à Lyon, au siège social, quai d'Albret, 37, à deux 
heures de l'après-midi. 

L'objet de l'assemblée resle tel qu'il aétédéfin 
dins l'avis publié ie 29 avril. (15752) 

65,000 fr. S'adresser à MM. 
place de la Bourse, 12. 

N. Estibal et fils 
(15757)* 

1 firmiHII do suite, une ÉTUDE D'AVOUE près 
tt LuIijuH d'une Cour impériale," à irois heu-
res de Paris. S'adresser à M. Ledebt, rue Maza-
gran, 3, à Paris. (15520)* 

Jolie maison de campa-
gne. S'ad. rue Saint-Honoré, 27-2. 

.(15630)* 

grand.' 'MAISON 25 m'nme^e Pa-
ris, ligoe de Saint-Germain. Rez-de-Chaussée avec 
vestibule, deux étages, terrasses, belvédère, grands 
jarduis d'un hectare environ, entrée de grillé, 
close de nfUrs, tout le confortable désirable. Prix : 

BENlIlNE PARFUMÉE JV%?;. 
K.Guénégaud,5, et chez tous les pari'» et pha'rm'. 

(15711)" 

NETTOYAGE I1TÏÏCHËT 
sur la soie, le velours, la laine; -ur tout' s les étoffes 

et sur les gains de peau par la 

BENlNE-C0IlASJ>lo5r:^^:,ë, r -
Médaille à i Exposition universelle. 

 (15756),, 

TACHES DE ROUSSEUR, ?T? 
L'EAU PARISIENNE possè ie une vertu telle que 

nous offrons I.OO© fr. a q;ii cette eau n'enlève-
rail pas ses taches de rousseur et masque ; les 
autres éphélides ou effloresceuees, soit boulons, 
halë, etc., ne lui résisteront pas davantage. Les 
rides en seront si réduites que l'on se trouvera 
emhelli, rajeuni et paré d'un bel incarnat. Hue de 
Rivoli, 37. Adéoet C'. Usago externe. (Affr.)' 

, 2 S498 -) * 

Les Fres M.MAtfON ;fp£."°S 
guerisons constatées dep. 1806. Teignes, dartres, 
pityriasis, chutes de cheveux, elc. 7, QUAI CONTI, 

Pciit-Neuf, mercr., vende, àl h. 6, PET. B. VERTE, 

Fg St-llonoré, mardi, sam., 12 à 4 h. (15490)* -
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A PARIS. 

COMPAGNIE PARISIENNE 

QUIPAG REMIS 
ACTE REÇU 

l'A I, M' HAT1N, NOTAIRE-j 

A nw, 
le 2 mai £856. 
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g«'cs qui ont réuni en une seule exploitation toutes les lignes d'omoi-

a concentra-voitures de place' ou de rém'e démontrent quels avan'.ages on doit retirer de 
dueclion unique des Equipages de grande remise. 

0,n désigne SQUS ce nom les voitures qui se louent à l'aimée, au mois ou à la journée. •— Celle ir, iuslrir, déjà très 

prospère, s'étend chique jour davantage en raison du développement progressif du luxe et des affaires; les habitatiMs 

modernes comportant d'ailleurs rarement la possibilité d'avoir sa voiture chez toi. 

COMPAGNIE PARISIENNE BES EQUIPAGES SUE G BANDE REMISE, #*% !»(**»*" sttnléfifl. fies m»t>w*»in?t nftstfi» tti et tte la clientèle fie ruestjne tuemm 
• TiE vu Hures (service tVéié et service «t'Mver). 

'-es 

0SîSElL BE
 SURVEILLANCE : 

établissent ■nts &art$vmiiers, met en eircitttstion SâlB.l. 

produits actuels des établissements déjà acquis par la Compagnie assurent aux actions un bénéfice annuel considérable. 

MM. le comte li_ S CM Sf, AMI M, «encrai de division; — le baron AOHARD, sénér.il de division; — Don Frastcisc® MAWfaîlf, ministre 

de Guatemala à Paris ; — le comte JttJE ïi.fMTÏVÏ, ancien préfet ; —- »_ IS^STAïVCS, intendant militaire. 

H SOUSCRIPTION AUX ACTIONS EST OUVERTE JUSQU'AU 20 COl'BAM, CHEZ U. ARDOIN, RICARDO M CIE , BANQUIERS DE LA SOCIÉTÉ, RUE DE LA CUAUSS„-D'AM, 44, A PARIS. 
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GUIDE .M ACHETEURS 

TABLEAU DES EXPOSANTS RÉCOMPENSÉS. 

POURNISSEUas brevetés de LL. MM. 11 .-MA.I-
- SONS offrant au public les meilleurs produits aux 

prix les plus accessibles. — INVJSMTIOfirS breve-
; tées et nouvelles découvertes. 

EXPLICATION DES SIGNES HONORIFIQUES. 

!» Légion-d'Honncur.—© méd. d'or.-® méd. d'argent. 
—(g) métl. de bronze. — Exposition de Londres : MP méd. 
de prix ou de i" classe; M H mention honorable. - PB 

fournisseur breveté. - 1 Li inventeur breveté. — ND nou-
elle découverte. 

Au Commerce. 
COMM'"'"»' pr l'ESPAGNE, "20, quai de l'Ecole. T« articles 

Bronzes et Pendules. 
ItOLLIN, fi

11
", g

11
' mag«»i«», exp<»> pq>">, 5S, r. de Bretagne 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une corn»

10
» de 

travaux publies. M 01 H EAU, 20, rue Royale-St-Honoré 

Cannes. Parapluies. Fouets. 
AN

C
 M»" COUCUARIÉRB, E. Lacroix, s"-, 4, place Vendôme 

M»" MARCADËE, r. Ch'««.-d'Aiitin, 4. Ombr
1
"», cravaches. 

M"» BERTHET, 161, rue dé*Bivoli, bfilel du Louvre. 

CLAYETTJO-LOISON.M- 34, passage Jouffroy. Seule maiion 

de haute nouveauté pour cravates et cols, chemises. 

Comestibles. 
ESSENCE DE CAFÉ ROYÏB DE CH tH CKESfloo.U i |2 tasse) 

53, r. de la Harpe; 1 47 , r. Sl-IIononi; 13, L'
1
 Poissonnière. 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE UE L.ISIEUX ,3«,fl.Kam !>"<•«", ling"«,eonf>">». 

HO.NVALKT(M»»), D bis, boulevard SU)cnis,-uu premier. 

Caoulohouc, Chauss re% Manteaux 
A. LARGUER, breveté, 7, rue des fossés Montmartre. 

A. FISCHER, rue Bourbûn-ViIlencuve ,53.ChaU3Suresavec 
semelles en cuir pour empOelierde glisser. 

LEJ EUN E -BRUN ESSAUX, 61, rue Noire-Dame-Nazareth. 

TINT1LLIER et MAYEH, fab»,ll, r.des Fossés-Montm"
1
™ 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ,fq«« gants, gué'"», 48, r.S»-Anne(cid'r. l'Echelle) 

Dentelles, Confections. 
VARF.NNF.S, fabrique française et belges bis, r. Vivienne 

Carrossiers. 
VICTORIAS, calèches, breaks, dog-karts, voitures de fa-

mille et autres, 112, rue de la Pépinière. 

A la Crèche, 348, rue St-Honoré. 
Spécialité de blanc, de trousseaux et layettes, h» nou-

veauté en lingerie, confection pour daines el enfants. 

iiux Bains Turcs, 188, r. du Temple, 
CHINEAU, maison de bliinc, loile, calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles. 

A la Belle française, 37,
 Uo
~*

re
. 

Soieries, châles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles, 
calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

Casse-Sucre Mollet, breveté. 
PERFECTIONNÉ, garanti 2 ans, CASSANT 200 kit. de su-

cre par jour, enjlnoreeauX réguliers. PRESSE A COPIER, 

brevetée, avec livre et enere, 20 fr., garantie 2 ans. 
gREGLH universelle, porte-plume élastique, breveté, 

TIMBRE multiple et AUTICLUS pour corsets. (MAItQUE
 ; 

P.N.). 35, rue de la Lune, et passage des Panoramas, 25 

Dentistes. 
DOCTEUR HENOQEE 253, rue Saint-Honoré. 

BIEHLKR, 18, boulev<> Bonne-Nouvelle, 1B, Spongi-brosso 

LUS DE MAUX DE DENTS. M/<i.joiin orientale ),i6, r. Rivoli. 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas 

Ameublement. 
S)tJFOURetC»,is, taub.'St-Autoine.ébénistesettapissiers. 

Etoffes pour Meubles. 
AU GRANDS'-LOUlS.r.S'-Louis, 76, au Murais, nouveautés. 

AU ROI DE PERSE, Detasneriea"
é

et j
ne

, 66, r. Rambuteau. 

Bandages herniaires. 
ÛUÉRISON RADICALE des hernies par te régulateur de 

BIOKDËTTI de TiiOMis, rue Vivienne, 48. 5 médailles. 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMME, gU magasin de chaussures pour 

hommes et dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré 

CHAUSSURES l
r

« qualité, en tout genre, 28, rue Laffitie 

GIRARD aîné. 4, r. Croix-P'-'-Champs, en face le Louvre 

Chemisier. 
Maison LAHAYE, connue pour sa très bonne confection 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixe 
marqué en chiffres, rue Croix-des-Petils-Champs, 5. 

Chinoiseries ,Guriosifts ,Sptéde Lamp 
Evenl»'

13
, bronzes dorés. BREGÈRE-DtiNIS, Panoramas,! 

DUBOIS, breveté, rue du Bae, 63. Haute confection de 
•BANDAGES, SUSI>ENSOIRS, BAS rouu VAUICES , et tous les 
appareils pour malades ou l'hygiène approuvés par 
la Faculté tte Médecine. Le prix courant indiquant les 
mesures à donner est envoyé FRANCO . (Atîr.) 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
43,S'-SébastieD,. Reçoit, du mes enceintes. Appar'

8
 meublés 

Chocolats. 
CHOCOL ATERIE des Bains Turcs, 178, rue du Temple. Cho 

colats 1 f. 60, 2 f., 2 f. 50, 3 t.; remise 10 9|o par 5 k'
1

. 

Coffres-forts. 
llAFFNERfr «

s
,8 ,p

5a
S

e
Joutrroy.Exp <">i855 ,méd

1
i«ir«cl 

Cols, Cravates et Chemises. 
A.-D. BA.ES, maison de confection, 156, rue Montmartr 

Deuil, spécialité. 
A ST-EUGÈNE, J. FRA1ZË, 31, Faubourg-Poissonnière. 

Distillation. 
1UINET FRÈRES, 166, rue Montmartre. Dépôldes liqueurs 

de la GRANDE CHARTREUSE. 

Ebénisterie. 
MAISON GUÉDU, tapissier. Ameublements complets, 21. 

rue Neuve-des-Capucines. 

L. OSMONT, meubles el tfapisserie, 24, faub. St-Antoine 

MAIRE. Bois de rose et palissandre, 51, Faub. Si- Antoine 

Encadreur Doreur. 
BOISSON, sp

té
 passe-partouts, 8, r. S'-Pierre-Montmartre, 

Encre, Vernis. 
Encre à marquer le linge, ineffaçable, sans préparation, 

chez WAI.SU, place Vendôme, 28. 

Vernis pour chaussures et meujbles. 
Plus de vernis au pinceau. Jiacausiique Poliesse et C

ie
. 

breveté. Dépôt genér»
1
, chez SANSFELDER, 2, r. Cadet 

LAMREBT fils, r. Montmartre, 159, en face laVille-de -Paris. 

«»» WURTEL, p«« Vivienne, cadre horl réveil, miisiq 

RICHOUX, r. du llae ,62, R'
1

' en France et en Ângl. Pendule* 
répél°"

t
t'h

e
"

l c
MaU2 ,g

1
-ir'

i
« 1 ans, 40 à H f.Com

0
" çxp"». 

Pendules de nuit brevetées. 
FEIIRIER. inventeur, VI. bouli'v. M011I martre. Exp»

1,1
»

1
'"". 

Montresbtée, seremontant sans clé 
Svsl'«»A

M
 D AMIENS, Ex ]>°" l855,mib'2 «cl ",iQ,r .du Itou lui 

Pour caiu Pharmaoie, Médecin 
ONGUENT CANFT-G RARD ,r ',

,fip61
 d"™» 

«beès, etc., en iransfVÎé l\\iï&*A^ iîïv n °i!
e

?' "'ansléré boùiii V.'L%. ri8
°a 

Rivoli. - ILU'EXISTE ,.
ULJS

 DP n^ot̂ PoJ .ii 

veux. l>remiMj .VffliiÔnT«' "j^'U ,la._eh
H

, 

PREUVt 
E t-OMB 

U,l„8.ÙLÏ5 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE i\IOBll.li ;houclC8 -d'oi'cilles)dile>-ircassicnne, 

brevetée. Spécialité de A. Billiet, 36, r. Montmorency. 

D
'-

C
S»uS^ 

GAILLARD, dép&t à Par 

GUER1S0N hémoroïdes, tissures' chlT"" ''^ônï',' 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER, péristyle Montpensier, Palais-Royal. 

ANGLAISE el française, N1COUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Literies, Tapis et Sommiers. 
A MORPHÉE, 74. r. doltivoli, place del'Holel-de-Villc. 

X. Désiré ERNlE.D«p' v«
lou

™ccrins,ïO,r. N«-St-Eustache. 

OUTTE, RHUMATISMES, ele ~DnXÏV~
Sn,,Ve

u 

M A 1,1) ET. fab«,3, rueConstantine.
 S

Jl t'"*'' 
API-AHEILS en caoutchouc de i*r

 n
rLJ

 (1
'o»i\,7

,,
l 

MAIGRIR sans altérer la santé, NAO a
R
 ù^u

 atlli
«
 l

« 
à ta pharmacie Levasscur, rue .V •■/•.?

Cni
he «M. 

Hygiène de la 

Modes et Parures. 
M"

1
" ALEXANDRINS I.ENOUVEL, 108, rue de Rivoli. 

M
m

" A. FONTAINE, rue Louis-le-Grand, 31. 

M
n,c

 GUENOf, 24, f)il B"«-NouvU«. Entrée, l.parl'imp" 

M
11

» J. HE-RMANN, com"
,

>
!

»'
irm

, expor'»
0
», 3 ,r. des Jeûneurs 

M»« PERDR1LLAT, 2, r. du Coq-St-Honoré, en f«« le Louvre 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bauveau, 59-61 , faub. St-Honoré 

AU GRAND S'-LOUIS, r. S'-Louis, 76, au Marais. Prix fixe 

AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. S 

Oiselier. 
VAILLANT, Faisanderie, bonlevard Saint-Jacques, 90. 

Opticien fabricant. 
Dépôtdelamaison BAUTAIN brevetée, 16, rueCastigliono. 

Orfèvrerie 
CHRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne, 84, rue de Clér y Luxe, solidité. 

Foulards des Indes (spécialité 
SOC1É1É DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 

ses foulards le m^ne*maiîohéde Paris ,r .St-Honoré ,2i5 

Gardes-robes inodores. 
FAV1ER, t'atjt b<«, fournis'- de S. M. l'Empereur. Spécialité 

de chaises percées et fauteurs p
r
 malades, r. Bergère, 31. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre' 1 ". 
A LA BONNE F01,r. Fontaine, 35, Rivoli,ci-d'-q. Pelletier 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, r . Rambuteau(depuis25 c. et au-dess 

Parfumerie. 
Salon unique, barbe, frisure par des dames, r. Rivoli, 37 

POMMADE SIMON, brevetée, 20, rue Montmartre. Infail 
lible el garantie pourla pousse des cheveux. 

Peinture marbre à l'hydrate de chaux 

Solidité, beauté, économie, ruo Cadet, 32, Paris. 

cires, gast 

Photographies, StéTéo^rt^^ 
UGRIN, nouveau système brevet,', u M P e

8 

L'Amateur photoeranL !f
r

e Ma,n. t L0
»

,
,A

C.e. <'ï i J {m
i Pour i

 m
***l 

Boîte conti 

secours delà lumière 
50 c 

1rs oe la lumière. Prix 15 fr l à ï''"!!»».. 

Papeterie. MAB10N, cité Bergère HÏ
1
'"^ ,,

ir
'i 

— -' '^Pari.
 ,c

»lt, 

A. LAINÉ flls ,18,r .Royale-S'-H on oré, vente 

Poroelaines et Cristar 
. BOURLET, m«i«.n

 du
 Pout-de-Per, gd

 el
,

0
i,
UX

' 

■ VERGUET. Services de table fautais 
3 >es,io 4 

Porte-BouteilleT^f^l 
■■ r»"g» les vins "ans i„

s oave8
 BARBOIT ii Z T. 

Ui£*iNrt,, 
Restaurateurs 

AU ROSBIF. Dîners 1 f .25, r.Coi»-pit.
 C

h. 

RE3T°'-'VAL01S,P»i»-Boy»i, 173, D'nen , ï JO rt*'
,IT

'*" 

Tailleur. 
GARDÈRE et C«, 8, rue des Vieux-Augustin» . ■ 

KERCKHOFF, Palais-Royal, 22, ga]ejWn
P
'i/;

ri
, 

Verreries en toW^enrir^ 
A. VERGUET, 104, r. Rivoli,verroterie nr 'w 

teric, verres de montre, sp'e prj
a P

|,
a

 ' ,,
x

P°
a

,toblei. 

Vins fins et hqueur
8 

GIRAUD ,24 ,r. Luxem'-»»^, vins, liqueurs Gde Q 

16 FR. PMI iOî 
maine,360 fois l'an . — S 'adress lournaux, unR "niL*

n
^,u

r

tr,« 
» MM. ESTtlûto 

—-T-fT—""^™"- " —2}~'
T[
—*

rT
~

r 1
"

1
'"'H

T
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|
itllll i^lM|i»l'ililii|lilWil

l
'lllli'l fermiers d'annonces, 12, place de là Bourse ESTHUt! 

«I Dli, 
s ^.Onletrt 

! trouve k son BAZAIV PROVENÇAL, 1S, Bmlemrt de la Madeleine, au fond de 
, entouré de ses BIMI.ES I»

-
»!*.'

1
 i:\1r UK FE.EVRS »'ORM«K , CHO-

COLAT »K BA«MÈnKS-l»E-IilICnOIV, RÉ&LISSE A VIOIKTOÎ, 

SUCRE D'ÔROER DE MORET , tVOL'f.AT BLAXI! »E M.4R<ir,ILI,E , 

SAUCISSO.% D'ARLES, ÉPEAIITRE POVR POTAGE, etc., lisant et méditant SA VOIS I.ACTÉE, expli-
quant comment une herbe vénéneuse s'est transformée sous la main de la Charité eu une plante salutaire. Un tronc érigé toul 
exprès en faveur de la Socié té de saint Vincent de Paul reçoit la remise da sou par franc prélevé sur toutes les ventes qui 
soni faiies au BAZAR PROVENÇAL, ce quj rend l'acheteur participant au mérite de cette bonne œuvre et sans avoir rien Ji 
débourser. — La Voie lactée, conduisant et stationnant aux Parvis célestes, apparue comme une comète, a pris sa place 
dans les annales, ce qui lui promet des éditions sans nombre, que la vogue devra épuiser aussitôt tirées. — Se vend as cent. 

• < '■ (1;dU.V 

|ni eubèbe — pour arrêter en* 
IjOUrS les MALADIES SEXSCELLE9, 
IPEitTEs, RELACHEMESS , prenez 
îrexeell. sirop au citrate de fer 
|UeCHABLE,méd.-ph .,r .Vivienne, 

■36. F1.5 f.— Guérisons rapides.— 
Consultât, au 1

er
, et corr. Envois en remb.— BÉPUKATIF 

iutmg, dartres, virus. it. Fl. Bien décrire sa maladie. 

(1S673) 

PLUS DE 

COPÀHU 

4^ 
La Copahine Mège 

"approuvée par l'Académie de Médecine* 
"est si acUvc qu'une seule Boite, en moyenne^ 

"guérit les maladies.... et pertes blanche» sans nausteî
,

_ 
Ol coliques. nép<Hgén.,ph. des Panoramas, r. Montmartre,!5 r. 

Exiger toujours le Cachet et la signature G. Jozsic. 

(15633/ 

ér-

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
uummt m assis 

MAISON DE VEHTI. 
w» nsm «w **>, 

*, B»«I»«9rl ûst itmltmm», M, 
s» t3m -■>. t- .,1 s :««.-le, 

tafti'LON DE HANOVRE. 
llfSMttll fMailIltl 

.(12429J 

DENTIFRICES LAB01E 
B/Elixif »u Quinquina, Pyrclhre 

et Gîsyac, est d'une supériorité reconnue. 
\ a Pour conserver aux dents leur blancheur 

naturelle, aux gencives leur santé, les préser-
vant du ramollissement, de la tuméfaction, du 
scorbut, enfin des névralgies dentaires; 

2° Pour son action prompte et sûre pour ar-
rêter la carie, et pour la spécificité incontes-
table avec laquelle il calme immédiatement 
les doulesai's ou rages de dent». 

La Fondre Bïentifi'ice, également com-
posée de Quinquina, Pyrèthre et Gayac, et de 
plus ayant pour base la magnésie'anglaise, 
jouit de la propriété de saturer le tartre, l'em-
pêche de s'attacher aux dents, et prévient ainsi 
leur déchaussement et leur chute. 

L'Opiat au Quinquina, Pyrèthre et Gayac, 
réunitaux propriétés communes à l'Elixir et à la 
Poudre, une action toni-stimulante qui en fait le 
meilleur préservatif des affectionsde la bouche. 

Le {lac. d'Elixir ou de Poudre, t. fr. 25; les 
6 flac., pris à Paris, © fr. 50 c. — Le pot 
cTOpiat, 1 fr. 50 c); les-®, pris à Paris, 8 fr. 

DÉPÔT GÉNÉHAL : IMmmiacic LAROZE, 

26, rue Neuve-des-Petits-Champs, et dans toutes 
les villes de France et de l'étranger. 

ARFUMERIE MEDICO -HYGIÉNIQUE 
©c JL-P. I.AlîlOZE, CnisMlste, Puarsuiacien de l'École spéciale de Par!» 

■■OUK I>'ÏIVCIErSE ET COraSEiWATIOSÏ BBES CHEVEUX. ' 

MTJLISTBÂLE IÎZ ZZXnîll S H^EBE NOISETTE PARFMÉE 
, ^ oecoioraiion o.es g

 pour remedier a la
 sécheresse et atonie desclie-

cheveux, calmer les démangeaisons de la tête, g
 ve

ux, concourir au développement et conservl 
en enlever les pellicules. Lefl.3fr. les 6, lSfr. I tion d'une belle chevelure. Lefl.2f- les6 lOf 

tions du cuir chevelu. Le pot, 3 fr.; les 6 pots, 1S fr. DÉPÔT GÉNÉRAL DE CES PRODUITS, P9t,n<m 

I.AliKZE, 26, rue Nve-des-Petits-Champs, et dans toutes les villes de France et de l'étranger! 

(1 S 2 OD7 

DE1VTS ET RATELIERS 
PERFECTIONNÉS DE 

HàTfUT£-DUEâMB, 
Chirurgien-Dentiste de la i" division militaire. 

GUÉRISON RADICALE DES DENTS CARIÉES 

passage Vivienne^ 13. 

Ees Annonce».. Béclanats lndns-

(rtellea ou autres, sont reçues an 

bureau du Journal. 

lté» pfsBSfsailffi-ra Ség'-sKe- &®m Aeieia «la •oct«$té «sv «lills»tc 
aas £» SASKfllg 

jîxnuxAUti, £.H5 ©sraaT ©a i» jociaxAïi « ÉMÉISAI. »• AFFICHE». 

Eu l'hôtel des. Commissaires-Pri-
«eurs, rue Rossiui, 6. 

Le 12 mai. 
Consislant en tables, biblothèque 

vitrée, flambeaux, etc. (5505) 

Au domicile, rue Rumfort, 13, à 
Paris. 

Le 12 mai. 
Consistant en tables, chaises, 

fauteuils, rideaux, etc. (5506) 

En une maison sise à Bercy, Gran-
de-Rue de Bercy, au. 

Le 13 mai. , 

Consistant en chaises, commode, 
armoire, pendules, etc. (5503) 

En l'hôtel des Commissaireg-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le U mai. 

..Consistant en chaises, fauteuils, 
tables, pendules, etc. (5504) 

Consistant en armoire à lingo, 
linge de corps, etc. (5507) 

Consistant en pendule, glaces, 
fauteuils, chaises, etc. (5508) 

Consistant en tables, chaises, 
bult'it eu chêne, etc. (5509) 

Consistant en armoire, casiers, 
bois, charbons de terre, etc. (5510) 

Consistant en armoifè à glace, 
chaises, fauteuils, etc. (5511) 

Consislant en divan, fauteuils, 
chaises, glaces, etc. (5512) 

En une maison sise à Paris, rue 
Ueoffioy-Suinl-Hilaire, 6. 

Le 14 mai. 

Consistant eu labiés , chaises, 
comptoirs, piano, etc. (5513) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
scurs, rue Rossini, 6. 

Le 15 mai. 

Consistant en tables, pendule, 
fauteuils, chaises, etc. - (5514; 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris eu date du vingt-
neuf avril mil huit cent cinquanie-
sii.entreM. Jcan-BaplisleLEi-UEll-
BONNlER, imprimeur-lithographe, 

demeurant a Paris, rue ues En-
iauts-Rougcs, 2, et M. Rodolphe-
Georges KO^II, ancien négociant, 

demeurant à Paris, rue de Vendô 
me, 9, 

-• Enregistré & Paris, cinquième bu-

-reau, le trois mai mil huit cenl 
cinquante-six, lolio 13, verso, case 
8, par Lal'euuiado, qui u reçu six 
francs, Rouble décime compris, d 
déposé pour minute à M' Letébur 
de Saint-Maur, notairu il Paris,sui 

vunt ucle n çu par son collègue el 
lui le trente avril mil huit cent oin-
quante-six, enregistré, 

11 appert : 

Que la société ayant pour litre : 
Imprimerie lithographique des uns 

etue l'industrie, qui avuit élé for-
mée entre MM. Lecherboniner el 
Kuch, sou. la raison sociale Jeaii-

Uaptislo LECIlERUONNlbR et C«, 

pour l'exploitation d'une imprime-
rie établie à Paris, rue des En-
fants-Rouges, 2, par acte sous 
seings privés en date du premier 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, a été dissoute à partir dudil 
jour vingt-neuf avril ; 

Que M. Lecherbonnier a été nom-
mé liquidateur de ladite société, 
avec tous les pouvoirs nécessaires 
à cet effet. 

Pour extrait : 

.Signé : LEFÉBURE . (3868) 

D'un acte reçu par M« Lefébure 
de Saint-Maur et son collègue, -no-
aires à Paris, le trente avril mil 

huit cent cinquante-six, portant 
cette mention : 

Enregistré à Paris, cinquième bu-
reau, le six mai mil huit cent cin-

quante-six, folio 15, reeto, case 7, 

reçu cinq francs pour société et un 

franc pour double décime, signé 
Lafeuillade, 

Il appert: 

Q-.e M. Jean-Baptiste LECHiîR-
BONN1ER, imprimeur lithographe, 
demeurant à Paris, rue des Enfants-
Rouges, 2, 

A requis W Lefébure de Saint-

Maur et soc collègue d'établir les 
statuts d'une société commerciale 
pour l'exploitation, par extension, 
de l'imprimerie lithographique éta-
' lie a Pans, rue des Enfants-Rou-
ges, 2; 

Que, d'après lesdits statuts dres-
éa pur le même acte, en vertu de 

cette réquisition, la société doii 
être gérée et administrée par uu 
directeur-gérant ; 

Que la société est en nom collec-
tif à l'égard du directeur-gérant el 

u commandile'à l'égard de toutes 
personnes ayant accepté les statut 

ie ladite société, ee qui résultera 
du fait seul de la souscription, ac 

quisilion ou prise d'un ou plusieurs 
titres ou actions du capital social 

Que ladite société a pour litre : 
Société de l'Imprimerie lithogra-

phique des Arts et de l'Industrie; 
Que le siège entst à Paris, rue 

des Enfants- Rouges, 2; 

Que tout porteur d'un ou plu 
sieurs titres ou aciions sera dit so-
ciétaire ou actionnaire de la Société 

de l'Imprimerie lithographique des 
Arts et de l'Industrie; 

Que le directeur-gérant aura seal 
la signature sociale; 

Que la raison sociale sera formée 

du nom du directeur-gérant et des 

mots « et compagnie » ou « el 
eomp'* " ; 

Que, M. Jean-Baptiste Leclnrbon-
er sera directeur-gérant de la so-

faire publier. 

Extrait par ledit Me Lefébure de 
Saint-Màur, notaire, sur la minute 
d'un acte de société étant en sa 
possession. 

Signé : LEFÉBURE . (3869) 

nier sera directeur-gérant 

ciélé. el qu'en conséquence; la rai-

son sociale sera LECHERBONNIER 
et oomp ie : 

Que ladite société a été oortstiluéc 
pour, dix-huit années, a partir 

du trente avril mil huit cenl cin-
quante six, pour Être dissoute le 

premier niai mil huit cent soixanto-
qualorze; 

Que le capital Bocial est de un 

million deux cent cinquante mille 
francs, représentés par douze mille 

cinq cents aciions de cenl francs 
chacune, au porteur, et payables 

intégralement en souscrivant; 
Que tous pouvoirs ont élé donnés 

au porteur de» présentes pour les 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt-huit avril 
mil huit cent cinqante-six, entre 
M. Constant MARLE, gérant de la 
société Marie et C«, et les deux com-
manditaires de ladite société, ledit 
acte portant cette mention : Enre-
gistré à Paris le néuf mai mil huit 
cent cinquante-six, folio 34, case 
i

p
«, recto, reçu six francs, décime 

compris, signé Pommey, 

Il appert que la société fermée, par 
aclesousseings privés.en date h Pa-

ris du dixoctobre mil huit cent ein-
quante-quaire, enregistré à Palis 
le quinze du même mois, folio 1 4o, 
recto, case 6, et publié, sous la rai-

son sociale MARLE et C«, ayant 
pour objet l'exploitation exclusive, 
dans le départewent de la Seine, 
du brevet d'invention pris en Fran-
ce par M. Williams Cox, pour des 
perfectionnements apportés aux 
appareils de fabrication des liqui-
des gazeux, la vente en gros et en 
détail desdits liquides, ladite société 
contractée pour neuf ans et huit 
mois, à partir du onze octobre mil 
huit cent cinquante-quatre, etdont 
te siège social était à Paris, avenue 
Montaigne, 53, a été et demeure 
dissoute à partir dudit jour vingt-
huit avril mil huit cent cinquante-
six. 

Ont été nommés liquidateurs, 
avec pouvoir d'agir ensemble ou 
séparément : 

MM. Jacob Brell, ingénieur an-
glais, chevalier de la Légion-d'Hon-
neur, demeurant à Paris, rue Neu-

ve-Saint-Augustin, 47, et Alfred 
Huvet, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue d'Angou!ême-Saint-Ho-
noré, 13 . 

Les pouvoirs les plus étendus 
leur ont été donnés à l'effet du 
parvenir à la complète liquidation 
de la société, notamment de conti-
nuer l'exploitation jusqu'à l'expira-
tion du délai ci-après lixé.de réa-
liser l'actif, ainsi qu'ils aviseront, 
en l'apporlant dans une nouvelle 
société par aciions ou autrement, 

La liquidation devra être termi-
née le trente-un décembre pro-
chain. Son siège est établi avenue 
Montaigne, 53. 

Pour faire publier, tous pouvoir» 

ont été donnes au porteur de l'un 
des originaux ou d'un extrait de 
l'acte de société. 

C. MARLE. (3876)-

Cubiuet do M. -A. DURANT-RADI-
UUET, avocat, ruo Saint- Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double h Paris le six mai 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

M. Claude BARBET, dit RKVOL, 
employé dans le noumeroe.deneu-
rant à Paris, rue du Mail, 7, 

F.t M. Louis-Pierro-Miehel PI-
GN10N, employé dans le commerce, 
demeurant a Paris, roe Beauregard, 
i, 

Ont formé enlreeux, pour six an 

nées, qui comineueerout au pre-

mier juillet mii huit cent cinquan-
te-six, une société de commerce en 
nom collectif, dont le siège sera à 
Pads, rue du Sentier, 32, el qui aura 
pour objet le commerce en gros 
des confections pour dames et des 
broderies nouveautés. 

La raison et la signature sociales 
seront : HARBET-REVOL et L. PI-
GNON. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra à chaque associé, ils 
auront tous deux la signature so-
ciale. 

Le3 engagements souscrits de 
celte signature et dans l'intérêt des 
affaires de la société seront seuls 
obligatoires pour elle. 

Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause ne lierait que ce-
lui des associés qui l'aurait sous-
crit. 

Pour extrait : 

A. DURANT-lUDIGUET. (3875) 

«MURAL DE C01MERG1 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
Sraluitement au Tribunal eommu-

cication de la comptabilité des fail-
lites qui leB concernent, lessamettis 
le dix à quatre heures. 

CONVOCATIONS Dt CRÉAlCIiStlS 

Sont imite» à terendre au Tnbunet 
de commerce de Paris, salle des as-
temblcet les faillites , MU . Isscrtan-
ciers : 

NOMINATIONS BE 3TNBICST 

Du sieur DELPEC1I (Etienne), 
épurateur de graisses, à Vaugirard, 
rue du Sèvres, 117, le 17 mai à ts 
heures (N" 13179 du gr.); 

De la dame veuve BONNEAU 
(Louise Daches), négociante, rue 

du Petit-Bac, 9, le n' mai à 12 heu-
res (N° 13174 du gr.); 

Du sieur RONGER, demeurant à 
Batignolles, avenue des Chasseurs, 

5 ,1e 17 mai à 9 heures (N
u
 13078 du 

g-); 

Pour assister A l'asstmbICe dam tt-
jueile M. le juge-commissuin doit te 
onsuiter, lant sur lu «<•;»■, 0 ,, 
l'état des créanciers présumé! que sut 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA. Des tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillitek 

u'élant pas connus, sont priés ;lt re-
mettre au greffe leurs adresses, 
ait u d'être convoqués pour les as 
semblée» subséquentes. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société en commandite SAX 
cl C, pour la fabrication des pia 
nos, dont le siège est à Paris, rue 
St-Queulin, 18 et 20, dont lu sieur 
Charles Sax est gérant, lo 17 mai à 
10 heures i [2 (N' «2699 uu gr.); 

Pour 1 éprendre la délibération ou 

verte sur le concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il J a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dane 
ce cas, donner leur avis sur l'utillts 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers elle faiSW peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné! 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, UM. 

les créanciers 

Du sieur MALLARD (Etienne-Mi-
chel -Niane), fab. de tissus, à Paris, 
rue Ueauveiiti, 17, ci-devant, et ac-
tuellement à Tureoitig, personnel-

lement, entre le3 mains de W.De-
cagny, rue de Greffulhe, 6, syndic 
de la faillite (N° 9698 du gr.); 

DU sieur LAUGELEZ (Théodore), 
md de bois à Boulogne-sur-Seine, 
quai de Hallage, 22, entre les mains 
de M. Crampcl, rue St-Marc, 6, el 
■M. Radot fils, à Boulogne (Seine), 
syndics de la faillite (N° 13121 du 
gr-); 

De la dame veuve LËSADE (Ma-
rie-Angèle - Claudine Tavernier , 
veuve de Jean-Charles Lesade), bi-
joutière, rue Louis-le-Grand, 26, en-
ire les mains de M. Hérou, rue Pa-
radis-Poissonnière, 55, syndic delà 
faillite (N

u
 13164 dugr.); 

Du sieur DESENNE (Louis-Eu-
gène), nourrisseur à Batignolles 

roule da la Révolte, 241, entre lei 
mains de M. Hérbu, rue Paradis-
Poissonnière, 55, syndic de la fail-
lite (N° 13146 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LAVEISS1ÈRE (Alexandre), md fer-

railleur, cour St-Louie, 10, sont in-
vités à «e rendre le 17 mai, à 2 h., 

au Tribunal de commerce , salle 
des assemblées des faillites, pour, 

conformément a, l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le coinp 

te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore etl'ur-
mer, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avi 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nicalion des compte et rapportdes 
syndics (N° 16839 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur ROYER 

agent-d'affaircs, rue Sainl-André-
des-Arts, 41, sont Invités îi se ren-
dre le 17 mai , a 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées Ues lailliles, 
pour, conlormément à l'article 562 
Uu Code de commerce ancien, en-
nntlre le compte définitif qui sera 

rendu par les* syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter , leur donner 
décharge de leurs fonctions (N» 
8144 du gr.,anc. loi). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
REYNARD (Antoine-Alphonse), md 
de lingeries, boul- -Si-Martin, 53, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 16 mai, à 9 heures 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, procé-
der à la vérification et à l'affirma-
tion do leurs dites créances (N« 
12340 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la faillite delà da-
me PiilUEZ, aoo. boulangère, rue 
Descaries, 8, demeurant acluellem. 
rue Folie-Mérieourt, 49, en retard 
lie faire vérifier et. d'aftirmer leurs 
créances, sont invilés à se rendre le 
17 mai, à 2 h. très précises, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs , dites créances (N° 11809 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

LAUZEL (Pierre- Eugène), md de 
chaussures, rue Saint - Martin , 
n. 220, en retard de faine véri-
fier et d'affirmer leurs créances, 
soni invités à se rendre le 16 mai, 

à 10 heures i [2 précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine , 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge commissaire , procéder à la 
vérification et à l'alllrinalion de 
leurs dites créances (N° 12998 du 
gr.). 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en année, à partir d'un mois après 
l'homologation (N» H339 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BETOU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 avril 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 3 avril 1856, entre le sieur BE-

TOU (Jean-André) , fab. de gants, 
rue Sl-Denis, 249, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur, Betou, pur ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. too non remis, payables 
sans Intel êl, 5 p. 100 six mois après 
l'homologation, et 10 p. 100 dans 
un an de l'iiomologalion. 

En cas de vente nu fonds de com-
merce, exigibilité immédiate des 
dividendes (N" 12959 du gr.). 

Concordat (JARIEN. 
r
 Jugement du Tribunal do coin 

merce de la Seine, du 17 avril 1856, 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 28 mars 1856, eulre lu sieur 

GA1UEN (Jean-Baplislu), eut. de 
uàliments, rue M.uiilmonlaiit, 18, 
el ses OfédRCteri. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Garien, pur Be» 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 31 août 1855, 
lequel déclare résolu, pour inexé-
cution des conditions, le concordat 
homologué passé le 29 juin 1852, 
entre les créanciers de la société 
.MALLARD et C«, lab. de tissus ii 
Paris, rue Beauveau, 17, ledit sieui 
Mallard demeurant à Paris, rue 
Beauveau, 17, ci-devant, et actuel-

lement à Turcoing, et les membres 
de la société. 

Déclare résolu, pour inexécution 
des conditions, le concordat homo-
logué passé le 29 juin 1852, entre le 
sieur Mallard (Etienne-Miclud-Ma-
rie), lab. de tissus à PariB, rue de 
Beauveau, 17, ci-devant, et actuel-
lement à Turcoing, personnelle-
ment, et ses créanciers; nomme M. 
Godard juge - commissaire , et le 
sieur Dccaguy, rue de Greffulhe, 9 
îyndic (N" 9698 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 mai 1856 
lequel, attendu qu'il y a fonds suf-
lisanls pour suivre les opérations 

de la faillite du sieur U1LLOU (Hip-
polyle), négociant, rue Blanche, 91, 

rapporte le jugement du même Tri-
bunal, en date du 28 janvier 1856, 
qui clôturait, fauted'aelif suffisant, 
les opérations de ladite faillite (N° 
12566 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com 
merce de laSeine, du 15 avril 1856, 
lequel fixe définitivement au 10 no 
vembre 1855 l'époque de la cessa-
tion des paiements du sieur BER-
NARD (Joseph), reslauraleur, place 
de la Madeleine, 9 (N° 13050 du 
gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el af-

firmés de la société A. GAHNIEK el 
AL1BUAN, lab. de chicorée et d'a-
midon, au Petit-Moiitrouge, roule 
u'Orléaiis, 97, peuvent se présenter 
chez .VI. BrèUillurd, syndic, place 

Breda, 8, pour loucher un dividen-
de de 7 p. 100, première répartition 

(N° 12614 du gr.). 

•epwratloii*. 

Demande en séparation de biens 
entre Eugénie-Félicité MASSELIIi 
el Huberl-LouisTESSlER, demeu-

rant rue de Sèvres, bâtiment de 
l'octroi. 

Jugement de séparation de biens 
entre Florentin BERGERON, de-
meurant à'Paris, rue du Temple 
195, et Julie SAVART, sou épouse 

Jugement d« séparation de corps 
( ntre Françoise-Anloiiieliç-Claire 

VOtiTD 'HUNOLSTEIN et fcdmond-

Marie-Gabricl, marquis de P?*-
COMTAL, rue de Orenelle-Sainli 

Germain, 125. 

Jugement de Béparalipr1 de bien! 
entre Françoise WATEbLteUu-
gène- François - Joseph G10 
PRÉFONT AINE, négociant, avec 

lequel elle demeunsv l'an!, ni" 
Neuve-Saint-Kustacne, %1-
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Saxe, 48. 

Jugement de séparation de bie»' 
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et Pierre-Martin 0M\ A ̂  

cien négociât, c 1 d 1 » eur 
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Enregistré à Paris, le Mai 1856, F. 
R»yu deux francs quarante centimes. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEL\E-DEfc-MATRiJH])NS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de 
Le maire 

a signature ̂ S'. 
du 1" arrondisse!» 


